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Edito

Le schéma départemental de l’autonomie 2020-2024 traduit la volonté du Conseil
départemental d’œuvrer au développement d’une société plus inclusive. Garantir
l’autonomie dans le grand âge ou le handicap est un enjeu majeur de notre société. Il en 
va du respect du projet de vie de chacun, de la pleine et entière expression de la
citoyenneté de tous.
Au-delà du simple respect des obligations légales, cette démarche prend en compte les
besoins convergents des personnes âgées ou en situation de handicap. La réalisation de
ce schéma départemental permet une prise en charge plus claire, un meilleur
accompagnement des personnes concernées sans oublier le partage de bonnes
pratiques.
Cette nécessaire convergence des politiques sociales départementales permet au
Département d’adopter une stratégie globale sans pour autant ignorer les particularités
propres à chaque situation. Chacun doit pouvoir prétendre à un accompagnement
individualisé et personnalisé, au plus proche de ses besoins et attentes.
Issu d’un travail collectif, ce nouveau schéma s’appuie sur l’intelligence collective et les
compétences de chaque partenaire pour décliner et mettre en œuvre 12 actions concrètes
articulées autour de 3 axes.
Favoriser autant que possible le maintien à domicile et l’autonomie, assurer aux usagers
la continuité de l’offre médico-sociale et renforcer la capacité décisionnelle des personnes
sont autant d’objectifs qui guident l’intervention du Conseil départemental et réaffirment 
son rôle de chef de file en matière de politiques de solidarité.
La réussite des actions engagées repose sur l’engagement et l’investissement
de l’ensemble des partenaires et je les en remercie.

Christophe LE DORVEN
Président du Conseil départemental d’Eure-et-Loir

Le schéma départemental de l’autonomie 2020-2024 traduit la volonté du Conseil 
départemental d’oeuvrer au développement d’une société plus inclusive. Garantir 
l’autonomie dans le grand âge ou le handicap est un enjeu majeur de notre société. 
Il en va du respect du projet de vie de chacun, de la pleine et entière expression de la 
citoyenneté de tous. 
Au-delà du simple respect des obligations légales, cette démarche prend en compte 
les besoins convergents des personnes âgées ou en situation de handicap. La mise 
en oeuvres de ce shéma départemental avec nos partenaires pleinement acteurs doit 
favoriser une prise en charge plus qualitative en terme d’accompagnement différencié 
dans le partage des bonnes pratiques.
Cette nécessaire convergence des politiques sociales départementales permet au 
Département d’adopter une stratégie globale sans pour autant ignorer les particularités 
propres à chaque situation. Chacun doit pouvoir prétendre à un accompagnement 
individualisé et personnalisé, au plus proche de ses besoins et attentes. Issu d’un travail 
collectif, ce nouveau schéma s’appuie sur l’intelligence collective et les compétences 
de chaque partenaire pour décliner et mettre en oeuvre 12 actions concrètes articulées 
autour de 3 axes. 
Favoriser autant que possible le maintien à domicile et l’autonomie, assurer aux usagers 
la continuité de l’offre médico-sociale et renforcer la capacité décisionnelle des 
personnes sont autant d’objectifs qui guident l’intervention du Conseil départemental 
et réaffirment son rôle de chef de file en matière de politiques de solidarité. 
La réussite des actions engagées repose sur l’engagement et l’investissement de 
l’ensemble des partenaires et je les en remercie.

Christophe LE DORVEN
Président du Conseil départemental d’Eure-et-Loir
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A. Un contexte institutionnel renouvelé 

Le Département d’Eure-et-Loir s’est engagé dans l’élaboration du Schéma pour 
l’autonomie des personnes âgées et des personnes en situation de handicap pour la 
période 2020-2024. Après deux schémas sectoriels, l’un à destination des personnes 
âgées, l’autre à destination des personnes en situation de handicap, ce nouveau 
schéma a pour ambition de faire converger les politiques départementales du 
vieillissement et du handicap autour de plusieurs axes de travail communs. 

Les réflexions que ces travaux ont suscitées s’inscrivent dans un mouvement de 
restructuration du secteur du médico-social, qui se transforme au fur et à mesure de 
l’évolution des besoins des personnes et des plans nationaux. 

L’irruption de l’épidémie de COVID-19 dans le fonctionnement de notre société, ses 
conséquences pour la santé des personnes, en particulier pour les populations les 
plus vulnérables, conforte les constats posés et confère encore plus de sens à ce 
schéma. 

Ce schéma de l’autonomie définit pour les cinq ans à venir les orientations pour 
répondre de la façon la plus adaptée et pertinente aux besoins des personnes âgées 
et des personnes en situation de handicap pour leur offrir un réel choix de vie dans ce 
nouvel environnement législatif et dans le déploiement de nouvelles modalités 
d’accompagnement et de prise en charge visant à l’inclusion des personnes. 

Il devra permettre d’assurer l’organisation territoriale et l’accessibilité de l’offre de 
services de proximité destinée aux personnes en situation de handicap ou en perte 
d’autonomie et à leurs proches aidants. 

 
Le passage à un schéma unique s’inscrit dans un contexte en pleine mutation sur le 
plan règlementaire qui implique d’importantes restructurations, à travers notamment 
trois textes législatifs récents : 

- la loi de Modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016, qui 
introduit la mise en place du dispositif permanent d’orientation « Réponse 
Accompagnée Pour Tous » (RAPT) ; 

- la loi d’Adaptation de la Société au Vieillissement (dite « ASV ») du 28 
décembre 2015 ; 

- La loi NOTRe du 7 août 2015 qui réaffirme le rôle de promotion des solidarités 
du département. 

 

 L’impact de la Réponse Accompagnée Pour Tous sur le secteur du handicap 
 

L’article 89 de la loi de modernisation du système de santé a introduit la mise en 
place de la démarche de Réponse Accompagnée Pour Tous (RAPT) sur l’ensemble 
du territoire national dès le 1er janvier 2018. Cette démarche s’appuie sur le rapport 

I. Introduction 
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Piveteau publié en 2014 et qui vise à permettre « un parcours de vie sans rupture pour 
les personnes en situation de handicap et pour leurs proches. » 

 
 

La refonte du paradigme précédent nécessite de retravailler l’ensemble des pratiques 
jusque-là mises en œuvre par les opérateurs et les financeurs dans la lecture des 
besoins et dans la construction de l’offre. La réforme engage le passage d’une logique 
de « places » à une logique de « parcours ». La nouvelle nomenclature des 
établissements et services, introduite par le décret du 9 mai 2017 et la nomenclature 
SERAFIN PH (Services et Etablissements Réforme pour une Adéquation des 
Financements aux parcours des Personnes Handicapées) s’instituent comme les 
nouveaux référentiels du secteur et invitent à raisonner davantage en termes de 
« prestation de service adaptable aux besoins d’accompagnement » que de places. 

 

 Les implications de la loi d’adaptation de la société au vieillissement 

La loi relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement réforme l’action du Conseil 
Départemental dans le domaine de l’autonomie des personnes âgées. Son ambition 
est de répondre aux conséquences du vieillissement de la population en : 

• Anticipant les premiers facteurs de risque de la perte d’autonomie ; 
• Adaptant les politiques publiques au vieillissement ; 
• Améliorant la prise en charge des personnes en perte d’autonomie. 

 
La loi est entrée en vigueur début 2016. Elle a pour objectif d’anticiper les 
conséquences du vieillissement de la population et d’inscrire cette période de vie dans 
un parcours répondant le plus possible aux attentes des personnes en matière de 
logement, de transports, de vie sociale et citoyenne, d'accompagnement. 

 
La loi donne la priorité à l’accompagnement à domicile afin que les personnes âgées 
puissent vieillir chez elles dans de bonnes conditions. Enfin, en renforçant les droits 
et libertés des personnes âgées, elle vise à leur apporter une meilleure protection. 

Elle implique plusieurs évolutions pour le Département avec un renforcement de 
son rôle de chef de file de l’action sociale et médico-sociale : 

• Le pilotage départemental de la Conférence des Financeurs pour la 
prévention de la perte d’autonomie, 

• La réforme importante de l’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie) pour 
les personnes âgées les plus dépendantes nécessite de tenir compte de la 
réévaluation des plans d’aide à l’aune d’un nouvel outil d’évaluation 
multidimensionnel couplé à la mise en place de nouveaux plafonds. 

• La reconnaissance d’un « droit au répit » pour les proches aidants 
• La réforme du régime de l’autorisation des services d’aide à domicile qui 

fait passer l’ensemble des services sous le régime de l’autorisation 
départementale invite les Départements à engager une réflexion de fonds sur 
la structuration du secteur et sur ses évolutions. 
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• La création du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie 
(CDCA), chargé d’assurer la participation des personnes âgées et des 
personnes handicapées à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation 
des politiques de l’autonomie dans le Département. 

 
 La réaffirmation de la vocation du Département à promouvoir les solidarités 

 

La loi NOTRe affirme le principe de spécialisation entre les régions et les 
départements et énumère de fait limitativement les compétences départementales. Ce 
faisant, le législateur réaffirme le rôle de pilote des solidarités des Conseils 
Départementaux puisqu’ils conservent l’action sociale, qui représente en moyenne 
plus de la moitié de leur budget et intégrant notamment : 

 
• les personnes handicapées : politiques d’hébergement et d’insertion 

sociale, prestation de compensation du handicap (loi du 11 février 2005) ; 
• les personnes âgées : création et gestion d’établissements dédiés, 

politique de maintien des personnes âgées à domicile (allocation 
personnalisée d’autonomie : APA). 

 
 Un enjeu de gouvernance à l’échelle départementale autour de la création de 
 l’Agence des Solidarités 

 

Le millefeuille actuel d’acteurs de la solidarité institue un système peu lisible et peu 
visible, complexe à saisir pour les usagers. Le taux de non-recours d’ayants droits aux 
prestations est conséquemment particulièrement élevé, par exemple de 30% pour les 
ayants droits au RSA1 ou entre 57% et 70% de non-recours à l’aide au paiement d’une 
complémentaire santé2. Ce constat d’un manque de lisibilité des dispositifs et des 
entités existantes s’accompagne d’une demande croissante de qualité de service, en 
lien avec la modernité attendue en termes de réponse individualisée, de proximité, de 
clarté et d’efficacité : 

 
• Une exigence de proximité liée au visage des publics accueillis. Sans 

accessibilité facilitée, une part du public ne saurait bénéficier de la solidarité. 
• Une exigence de clarté permettant aux usagers de se repérer plus aisément 

dans l’offre existante et de trouver dans un lieu unique une réponse globale à 
l’ensemble de leurs besoins au regard des droits constatés. 

• Une exigence d’efficacité faisant référence au rapport qualité/coût des 
politiques menées (vision consolidée, prévention de la dégradation de la 
situation), à la facilité d’accès aux droits sociaux (dossier social unique) et aux 
dispositifs de contrôle pour lutter contre la fraude (circulation des informations, 
sous contrôle). 

 
 
 

1 Source : DREES 
2 Source : Fonds de financement de la CMU-C 
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Le Département d’Eure-et-loir veut conséquemment proposer une nouvelle 
architecture de gouvernance des solidarités permettant de garantir la cohérence, 
l’efficacité, l’efficience et l’équité des politiques sociales, au travers d’une Agence 
Départementale des Solidarités (ADS) regroupant l’ensemble des acteurs. 

 
La création d’une structure commune sera le gage d’une efficacité renforcée et doit 
permettre la création d’un guichet unique et d’un dossier social unique pour l’usager. 
Chaque habitant, quel que soit le lieu d’accueil dans lequel il se présente (mairie, 
CCAS, MDS, CAF, MSAP…) et quelle que soit sa situation, sera accueilli, écouté, 
informé, orienté vers le service compétent… et pourra réaliser les premières étapes 
de ses démarches. L’Agence des Solidarités, en cours de modélisation au moment de 
l’écriture du schéma, aura donc un rôle important à jouer dans le pilotage et la 
gouvernance du schéma autonomie 2020-2024. 
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 Un schéma pensé en cohérence avec les actions de la CFPPA 
 

Le schéma départemental de l’autonomie se construit nécessairement en 
complémentarité avec les actions et les projets d’ores et déjà portés à l’échelle du 
département. Il prend ainsi en compte les quatre axes de travail 2017 – 2021 de la 
Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie (CFPPA) : 

 
• Axe 1 : Garantir le capital autonomie et lutter contre l’isolement ; 
• Axe 2 : Favoriser l’aide et le soutien aux aidants familiaux ; 
• Axe 3 : Développer le recours aux aides techniques et accompagner l’offre 

« Silver autonomie » sur le territoire ; 
• Axe 4 : Améliorer la coordination et la communication sur la politique 

départementale de prévention. 
 
 

B. Une méthode d’élaboration participative 
 

L’élaboration de ce schéma a suivi plusieurs étapes : 

• Une phase de bilan des deux précédents schémas et de préparation d’un 
diagnostic territorial sur l’offre existante et sur les besoins des personnes 
âgées et des personnes en situation de handicap. 

• Une phase de diagnostic et d’analyse des dispositifs de prise en charge et 
d’accompagnement des personnes âgées et des personnes en situation de 
handicap. Avec l’appui du diagnostic territorial, cette phase s’est matérialisée 
par un travail de cartographie, la réalisation d’une enquête auprès des 
établissements et services accompagnant des personnes en situation de 
handicap, la tenue de 12 ateliers thématiques en territoire et de deux 
séminaires au Conseil départemental. Ces temps forts de concertation ont 
permis d’échanger avec les acteurs du territoire sur les enjeux de 
transformation dans leurs secteurs respectifs et de recueillir leurs attentes et 
besoins pour le schéma. 

• Une phase de définition des orientations stratégiques, de rédaction et 
d’adoption du schéma de l’autonomie 2020-2024, à partir des 
recommandations et propositions des acteurs sollicités et du travail des 
instances de pilotage. 

• Le schéma a alors été présenté en Commission de Coordination Régionale. 
• Il a fait l’objet de discussions lors d’une séance du Conseil Départemental de 

la Citoyenneté et de l’Autonomie puis de l‘apport de précisions après la réunion 
de nouveaux ateliers de travail avec les membres du CDCA. 

• Il a reçu un avis….. de la part du Conseil Départemental de la Citoyenneté et 
de l’autonomie avant d’être adopté par l’Assemblée départementale du d’Eure- 
et-Loir le 28 septembre 2020. 
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C. Les modalités de suivi et de pilotage 
 

a. Pour l’élaboration du schéma 
 

L’élaboration du schéma a été suivie par trois instances : 

• Un comité de pilotage, l’instance décisionnelle et stratégique. Le comité de 
pilotage est composé de la première vice-présidente du Conseil Départemental 
du président de la première commission Etablissements et services sociaux et 
médico-sociaux et insertion, du président de la deuxième commission 
Solidarités, autonomie et santé publique, du directeur général des services, du 
directeur général adjoint aux solidarités et à la citoyenneté, du directeur du 
pilotage des prestations sociales et du directeur de la maison départementale 
de l’autonomie. Le comité de pilotage s’est réuni à trois reprises au cours de la 
démarche, en avril et octobre 2019, en juin 2020. 

• Un comité technique, il assure le suivi de travaux et veille au respect du 
calendrier et a un rôle consultatif. Le comité technique est composé du directeur 
général adjoint aux solidarités et à la citoyenneté, du directeur du pilotage des 
prestations sociales, du directeur de la maison départementale de l’autonomie, 
du directeur adjoint du pilotage des prestations sociales, du chef de service des 
établissements et services médico-sociaux (ESMS), du chef du service des 
prestations aux adultes handicapés, du chef du service des prestations aux 
seniors, du chef de service orientations et actions pour l’autonomie et du 
conseiller technique en charge des ESMS. 

• Un groupe projet, l’instance de suivi mobilisée pour l’avancée des travaux tout 
au long de la démarche. Le groupe projet s’est réuni à de nombreuses reprises 
au cours de la période 2019-2020, afin d’assurer le respect du calendrier et 
d’organiser les différents temps de concertation et d’échange avec les acteurs 
et partenaires impliqués. Il est composé des membres de la direction du 
pilotage des prestations sociales du Conseil Départemental. 

 
 

b. Pour le suivi stratégique et opérationnel du schéma 2020-2024 
 

Le pilotage global et l’animation de ce schéma seront assurés par la direction du 
pilotage des prestations sociales et la maison départementale de l’autonomie. 

 
La mise en œuvre et le suivi opérationnel de la réalisation du plan d’actions 
seront assurés par chacun des pilotes et co-pilotes désignés au sein des fiches- 
actions. Il peut s’agir d’acteurs internes au Département comme externes (ARS, 
CDCA…). Ces pilotes seront responsables du renseignement des indicateurs de suivi 
et d’évaluation, à consolider au fil de l’eau et a minima annuellement. 
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Le suivi stratégique de ce schéma sera réalisé par le biais d’un comité de suivi du 
Schéma composé de représentants de la Commission exécutive. Enfin, des points 
d’avancement seront présentés annuellement au Conseil départemental de la 
citoyenneté et de l'autonomie (CDCA) ainsi qu’aux élus. 

 
 

Ce document, qui présente les grandes orientations du Conseil départemental pour 
l’autonomie des personnes âgées et des personnes en situation de handicap, est 
évolutif et s’adaptera aux changements structurants ou législatifs qui se présenteront 
dans son domaine. 
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A. Analyse sociodémographique du territoire 

 
 Un territoire moins concerné par le vieillissement de la population que le reste de la 
 région Centre Val de Loire 

En 2015, le département d’Eure-et-Loir comptait 434 035 habitants, d’après les 
données de l’INSEE. Il compte deux villes de plus de 30 000 habitants, Chartres et 
Dreux, ainsi que quatre communes de tailles moyennes avec plus de 10 000 
habitants, à savoir Châteaudun, Lucé, Mainvilliers et Vernouillet. La population est 
ainsi majoritairement concentrée dans les centres urbains. 

Plus de 40 700 personnes sont âgées de 75 ans ou plus au sein du département, 
soit 9,4% de la population totale, et près de 110 000 personnes ont plus de 60 ans, 
soit 24,4% de la population. Ces proportions sont légèrement inférieures au niveau 
régional, 11% des personnes résidant en Centre Val de Loire ont plus de 75 ans et 
27% ont plus de 60 ans. On note en revanche une augmentation plus importante de 
ces effectifs en Eure-et-Loir entre 2011 et 2016 comparativement au niveau régional. 
La population de personnes âgées de 60 ans et plus s’est accrue de 13,2% dans 
le département au cours de cette période, contre 11,4% à l’échelle de la région. 
L’augmentation de la population de personnes âgées de 75 ans et plus est quatre fois 
plus importante en Eure-et-Loir sur la même période qu’en région Centre Val de Loire, 
2,5% contre 0,6%. L’Eure-et-Loir fait donc figure de département relativement jeune 
au sein de la région mais connaît une évolution de sa population âgée qui tend à 
rapprocher la trajectoire de vieillissement de celle des autres départements de la 
région.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 Données Insee issues du recensement général de la population (2011 et 2016) 
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L’analyse cartographique de la répartition géographique des personnes âgées de 
75 ans et plus fait ressortir deux trajectoires territoriales distinctes. Le nord-est du 
département concentre la majorité des habitants de 75 ans et plus, polarisés au 
sein et autour des deux grandes agglomérations urbaines de Chartres et de Dreux- 
Vernouillet, mais la proportion de personnes âgées y reste relativement limitée. A 
l’inverse, le sud rural du département, et principalement le sud-ouest, observe une 
importante proportion de personnes âgées de 75 ans et plus, souvent comprise 
entre 12% et 25% de la population totale. En revanche, leur nombre reste relativement 
faible en comparaison des volumes constatés au nord du département. 

Cette répartition territoriale des personnes âgées est appuyée par l’étude de l’indice 
de vieillissement dans le département. 

 

Point méthodologique : L’indice de vieillissement rapporte la population âgée de 
65 ans et plus à la population âgée de moins de 20 ans. Un indice de 100 signifie 
que le territoire pris en compte présente 100 personnes âgées de 65 ans et plus 
pour 100 personnes âgées de 20 ans et moins. 
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L’indice de vieillissement est de 74 en Eure-et-Loir, légèrement inférieur à la 
moyenne nationale culminant à 76,4. L’écart avec la région Centre Val de Loire est 
lui bien plus important, l’indice de vieillissement y est de 87, notamment tiré vers le 
haut par le Cher, l’Indre et l’Indre-et-Loire. L’analyse infra départementale dénote 
d’une répartition similaire à celle observée quant à la proportion de personnes âgées 
de 75 ans et plus. L’indice de vieillissement est ainsi plus important au sud, et 
particulièrement au sud-ouest du département. 

 

 
 

 Des projections démographiques qui attestent d’une augmentation de la population 
 et d’un vieillissement marqué à l’horizon 2030 

Fondées sur un ensemble d’hypothèses issues de l’observation et de l’analyse des 
comportements passés de la population, et dont l’association définit des scenarii à 
venir d’évolution, les projections démographiques ont été réalisées par l’Insee via le 
modèle OMPHALE 2017 qui combine les trois composantes du renouvellement de la 
population que sont la mortalité, la fécondité et les mouvements migratoires. L’horizon 
défini est 2050, néanmoins l’analyse présentée ci-dessous ne traite les données qu’à 
l’horizon 2030, soit une quinzaine d’années après les dernières données du RGP 
(Recensement Général de la Population) 2013, année initiale d’analyse et utilisée via 
OMPHALE. 
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Trois scénarii d’évolution ont été réalisés : un scénario central, un scénario haut et un 
scénario bas. Les projections démographiques ont pour objectif de donner une 
amplitude maximale au sein de laquelle la population peut évoluer dans les années à 
venir. De ce fait, le scénario bas est le résultat d’un ensemble d’hypothèses 
pessimistes, tandis que le scénario haut est plus optimiste quant à l’évolution à venir 
de la population au regard des tendances passées. Le scénario à privilégier est le 
scénario central, les scenarii haut et bas ayant principalement une vertu pédagogique 
et servant à définir des bornes maximales et minimales au sein desquelles la 
population devrait évoluer dans les prochaines années. 

Les projections ont été réalisées à l’échelle du département mais également selon un 
découpage infra départemental correspondant à trois dynamiques démographiques 
distinctes : un territoire centré autour de l’agglomération de Chartres, un second autour 
de l’agglomération drouaise et un dernier au sud du département, autour des chefs-
lieux de Châteaudun et Nogent-le-Rotrou. 
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Selon les projections démographiques réalisées pour le département d’Eure-et-Loir, 
le nombre d’habitants devrait augmenter d’ici 2030 et ce quel que soit le scénario 
envisagé. Ainsi, sous réserve que les hypothèses posées par le scénario central se 
réalisent, la population devrait augmenter de +0,3% par an entre 2013 et 2030. La 
population passerait ainsi de 432 970 à plus de 453 000 habitants, soit une hausse de 
plus de 20 000 habitants en 17 ans. 

 

 
 

Vers une confirmation du phénomène de gérontocroissance 

Fortement liée à la tendance générale, l’évolution de la population par groupe d’âge 
met en avant une hausse globale des effectifs d’ici à 2030. La comparaison de la 
pyramide des âges en 2013 avec celle de 2030 met en avant des évolutions d’une 
intensité variable selon les groupes d’âges considérés. 

Passant de 104 000 à plus de 138 000 personnes, la population âgée de 60 ans ou 
plus devrait s’accroître de 1,7% en moyenne chaque année entre 2013 et 2030, 
confirmant le phénomène de gérontocroissance déjà observé ces dernières années 
Néanmoins, selon les classes d’âges considérées, les effectifs n’évolueraient pas de 
la même façon. En effet, les séniors (60-74 ans) devraient connaître une augmentation 
plus modérée (+1,3%/an) de leurs effectifs d’ici à 2030 par rapport à la population 
âgée de 75 ans ou plus durant la même période (+2,3%/an). La différence du rythme 
de croissance entre les séniors et les personnes âgées de 75 ans ou plus s’explique 
par le vieillissement successif de générations dont les effectifs initiaux varient de façon 
importante, du fait d’une variation importante des naissances entre les deux guerres 
mondiales et la période du « baby-boom ». Cette différence de croissance impactera 
le nombre de bénéficiaires de l’APA à domicile projetés aux différents horizons. 
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Des évolutions démographiques différenciées à l’échelle infra-départementale 

A l’échelle infra-départementale, l’évolution de la population serait d’une intensité 
variable selon les territoires considérés, et les groupes d’âges observés. Comme le 
montre le graphique ci-dessous, tous les territoires devraient gagner des habitants 
d’ici 2030, excepté le territoire de Châteaudun- Nogent-Le Rotrou pour le scénario 
bas. 

Ainsi, Chartres est le territoire qui devrait connaitre la plus importante croissance 
démographique entre 2013 et 2030. A l’inverse, Châteaudun- Nogent-Le Rotrou est 
le territoire où les évolutions démographiques seraient les plus minorées. 
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Evolution annuelle moyenne de la population entre 2013 et 2030 
selon 3 scenarii de projections, par territoire 
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Observé à l’échelle départementale, le phénomène de vieillissement démographique 
serait également observé à l’échelle infra-départementale, la part de la population 
âgée de 60 ans ou plus augmentant au sein de l’ensemble des territoires, quel que 
soit le scénario. Ainsi, selon le scénario central, le territoire de Dreux est celui qui 
connaîtrait la plus forte hausse de la part des personnes âgées de 60 ans ou plus, 
cette dernière augmentant de plus de 6 points (28,4% en 2030 contre 21,8% en, 
2013). Châteaudun- Nogent-Le Rotrou serait le territoire au sein duquel la part des 
personnes âgée de 60 ans ou plus serait la plus importante en 2030 (36,3%). 

 Un niveau de revenu moyen légèrement plus élevé que celui de la région, et des 
 situations de fragilité touchant les personnes âgées 

Le revenu médian disponible par unité de consommation en Eure-et-Loir s’élève à 20 
961€, un montant supérieur à la moyenne de la région Centre-Val de Loire, qui culmine 
à 20 494€ et au niveau métropolitain (20 565€). Le comparatif des taux de pauvreté 
met également en avant une situation légèrement plus avantageuse en Eure-et-Loir, 
qui observe un taux de 12,1% contre 13,2% au niveau régional. L’écart observé 
concernant le taux de pauvreté des personnes âgées est du même ordre, 7,3% en 
Eure-et-Loir pour les personnes de 60 ans et plus contre 7,7% pour l’ensemble de la 
région Centre-Val de Loire et 5,8% en Eure-et-Loir pour les personnes âgées de 75 
ans et plus contre 6,7% à l’échelle régionale. 

Au niveau infra départemental, l’indicateur de fragilité socio-économique4 des 
personnes âgées de 55 ans et plus dénote d’importantes inégalités en Eure-et-Loir. 
Le département présente un score de 3,11, le plus faible de la région et également 
plus faible que le niveau métropolitain (3,44). 

 

La prise en compte de l’indicateur de fragilité socio-économique des personnes âgées 
de 55 ans et plus au niveau cantonal fait ressortir une corrélation avec la proportion 
de personnes âgées. Le sud-ouest du département présente ainsi un score compris 
entre 3,31 et 3,58, bien plus défavorable qu’au nord et à l’est. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 Données CARSAT Centre-Val de Loire, cartographiées par l’Observatoire des fragilités Grand Nord 

 *Précisions méthodologiques 
 

4 facteurs de risque de fragilité sont retenus pour mesurer ces scores de fragilité 
socio-économique (plus le score est élevé, plus la zone est fragile) : 

• L’âge des retraités (IC1) et des assurés (IC2) ; 
• Le bénéfice ou non d’une pension de réversion (IC1) ; 
• L’exonération ou non de la CSG (IC1) ; 
• Le non-recours aux soins durant 12 mois (IC2). 
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Enfin, l’analyse du montant moyen des retraites dénote également des inégalités 
socioéconomiques importantes entre le nord et le sud du département. Le montant 
moyen au sein du département atteint 23 078 €. Mais la cartographie ci-dessous met 
en avant des montants en moyenne plus élevés au nord-est du département, au sein 
des zones urbaines plus dynamiques démographiquement et économiquement, 
bénéficiant de la proximité avec l’Île-de-France. 
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En moyenne, 47% des personnes âgées de 80 ans ou plus vivent seules dans le 
département, L’analyse de leur répartition ne permet pas d’effectuer une corrélation 
avec la densité de population ou avec la part de population âgée de 75 ans et plus. 
Les situations d’isolement sont en revanche accentuées par des enjeux d’accessibilité 
et de mobilité dans les territoires les plus ruraux. 

 

 Une densité médicale faible 

Le département fait partie des départements de la région avec une densité médicale 
particulièrement faible. L’ARS recensait fin 2017, 275 médecins généralistes en 
exercice, soit 14,5% de moins qu’en 2012. Selon l’atlas régional de démographie 
médicale, de 2013 à 2018, le département d’Eure-et-Loir a dénombré une baisse de 
3,4% des médecins inscrits en activité régulière. 

 Tableau comparatif de la densité médicale pour 100 000 habitants en France en 2017 
 (Région Centre Val-de-Loire et France métropolitaine) 

 
 Densité médicale pour 100 000 habitants en 

France en 20175 

Cher 212 
Eure-et-Loir 212 
Indre 212 
Indre-et-Loir 375 
Loir-et-Cher 244 
Loiret 251 
France métropolitaine 339 

 
 
 

5  Données Insee sur la densité médicale par département (2017). 
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B. Etat des lieux des besoins des personnes en situation de 
handicap en Eure-et-Loir 

a) L es bénéficiaires de l’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé (AEEH) 
 plus nombreux dans les centres urbains 

 

L’Eure-et-Loir compte au total 2280 bénéficiaires de l’AEEH, soit 2% de la population 
de moins de 20 ans. Leur présence en volume se superpose aux bassins de vie, ils 
sont plus nombreux dans les centres urbains, notamment sur les communes de 
Chartres, Dreux, Vernouillet, Nogent-le-Rotrou et Châteaudun. La proportion de 
bénéficiaires n’est en outre pas particulièrement plus importante sur une partie du 
territoire, bien que certaines communes rurales observent une proportion de 
bénéficiaires de plus de 60 pour 1000 habitants de 0 à 19 ans. 
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b) F ocus sur l’enquête réalisée auprès des établissements et services 
 accompagnant des personnes en situation de handicap 

 

 
 

 L’enquête auprès des DAME témoigne d’un enjeu grandissant de prise en compte 
 de la transition vers l’âge adulte 

Parmi les personnes de plus de 16 ans accompagnées au sein des DAME répondants, 
12% ont plus de 20 ans, une proportion amenée à croître de manière relativement 
importante au cours des cinq années à venir, au regard de la pyramide des âges 
constatée. L’enjeu de la transition vers l’âge adulte, dans une logique de parcours de 
vie apparaît en conséquence de plus en plus prégnant au sein des DAME. 

 

 
Les données entre parenthèses représentent le nombre de personnes accompagnées 
dans la tranche d’âge correspondante, les données en part représentent la proportion 
de personnes de cette tranche d’âge par rapport au total des personnes de plus de 16 
ans. 

 
 

 Précisions méthodologiques 
 

L’enquête réalisée auprès des établissements et services accompagnant des 
enfants et adultes en situation de handicap a été envoyée à 59 structures. 

• Pour le secteur Enfance, 5 DAME sur 12 ont répondu à l’enquête ; 
• Pour le secteur Adultes, 24 établissements et services sur 47 ont répondu 

à l’enquête 
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Parmi ces jeunes de plus de 16 ans, 54% seraient orientés vers une autre structure 
d’ici trois ans, 36% resteraient au sein de leur IME et seuls 10% relèveraient d’un autre 
type d’orientation. L’insertion en milieu ordinaire reste largement minoritaire parmi les 
orientations déclarées par les DAME, 63% des jeunes amenés à quitter leur 
établissement d’ici trois ans intègreront une MAS (Maison d’Accueil Spécialisée) et/ou 
un FAM (Foyer d’Accueil Médicalisé). 

 

 L’enquête auprès des établissements et services accompagnant des adultes 
 témoigne d’un enjeu de pris en compte du vieillissement des personnes en 
 situation de handicap 

36% des 1167 adultes accompagnés par les 24 établissements et services répondants 
ont plus de 50 ans. 11% d’entre eux ont plus de 60 ans et cette part s’accroît 
tendanciellement année après année. La tranche d’âge des 50-60 ans est aujourd’hui 
la plus importante au sein de ces structures. A l’image du passage à l’âge adulte, le 
vieillissement des personnes en situation de handicap constitue une période charnière 
au cours de laquelle les ruptures de parcours sont fréquentes. 

 

 
Les données entre parenthèses représentent le nombre de personnes accompagnées 
dans la tranche d’âge correspondante, les données en part représentent la proportion 
de personnes de cette tranche d’âge par rapport au total des personnes 
accompagnées. 

La transformation actuelle de l’offre, via les DITEP et DAME notamment, doit 
permettre une transition facilitée vers le milieu ordinaire. Il persiste néanmoins un 
différentiel important entre les objectifs du virage inclusif et la situation actuelle, soit 
l’orientation de 63% des jeunes adultes en MAS et/ou FAM. 
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En termes d’orientation des résidents de plus de 55 ans, on constate d’importantes 
disparités selon le type d’établissement et de service. Les résidents en foyer 
d’hébergement ou en foyer de vie sont plus de 90% à être orientés vers un maintien 
dans leur établissement ou vers un changement de structure, moins de 10% se 
dirigent donc vers une insertion en milieu ordinaire. 

 

La possibilité donnée par le département d’un maintien en foyer d’hébergement au-delà 
de 60 ans afin de faciliter la transition et de limiter le risque d’une rupture de parcours 
cherche à répondre à ces enjeux du vieillissement des personnes handicapées. L’enquête 
auprès des établissements et services met plus largement en avant la nécessité d’une 
adaptation de l’offre existante à l’évolution des besoins de ces publics et aux enjeux 
d’inclusion. 
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C. Etat des lieux des besoins des personnes âgées en Eure-et-Loir 
 

a) Une proportion importante de bénéficiaires de l’APA à domicile en Eure-et-Loir 
 

Analyse du nombre de 
bénéficiaires 

Eure-et-Loir Niveau régional6 

Nombre % Nombre Pourcentage 

Bénéficiaires APA total 
(domicile/établissement) 

 
8 209 

 
20,16% 

 
51 381 

 
18,84% 

Bénéficiaires APA en 
établissement 3593 43,77% 24 559 48,00% 

Bénéficiaires APA à 
domicile 4 616 56,23% 26 822 52,00% 

- dont GIR 1 113 2,45%  

- dont GIR 2 920 19,93% 

- dont GIR 3 1141 24,72% 

- dont GIR 4 2440 52,86% 

 

Moins d’une personne sur trois âgée de 75 ans ou plus bénéficie de l’APA dans le 
département. La majorité des bénéficiaires de l’APA vivent à domicile, 56,23%, 
soit une proportion bien supérieure au niveau régional (52%). Cette part importante 
de bénéficiaires de l’APA à domicile peut révéler soit une capacité d’accompagnement 
à domicile des personnes âgées plus importante que dans le reste de la région, soit 
un déficit de places en établissement et notamment en EHPAD. Or le taux 
d’équipement en EHPAD et leur répartition territoriale n’apparaît pas comme un critère 
différenciant relativement aux autres départements, ces indicateurs étant même 
tendanciellement favorables. Les facteurs explicatifs de cet écart pourraient donc faire 
l’objet d’une analyse complémentaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6 Données par GIR indisponibles à l’échelle de la région 
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Les GIR 1 et 2 à domicile sont également plus nombreux que dans le reste de la 
région, 22,35% contre 19%. Cette particularité départementale doit donc être 
interrogée de manière plus approfondie, notamment en questionnant l’adéquation de 
l’offre de services aux besoins et aux évolutions attendues. 

 

 
 

B) La majeure partie des bénéficiaires de l’Aide Sociale à l’Hébergement sont des 
 bénéficiaires de l’APA 

 
Rubriques Ensemble dont bénéficiaires de l'APA 

EHPAD 395 318 

Résidences autonomies 1 

USLD 39 35 

Total 435 353 

 

Le département compte au total 435 bénéficiaires de l’ASH, dont 395 en EHPAD. 81% 
des bénéficiaires de l’ASH sont également bénéficiaires de l’APA. Une majorité de 
femmes bénéficient de l’ASH en Eure-et-Loir, près des deux tiers des bénéficiaires 
ont plus de 80 ans, seuls 4 d’entre eux ont moins de 65 ans. 

Il est nécessaire de s’interroger sur la capacité des services d’aide et d’accompagnement 
à domicile (SAAD) à prendre en charge la complexité des situations à domicile (formation 
des intervenants notamment), à inscrire leurs interventions en coordination avec les 
partenaires de l’offre à domicile et à construire des parcours en lien avec l’offre 
séquentielle et les établissements. 
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D. Etat des lieux de l’offre pour les personnes en situation de 
handicap 

 

a) U ne offre à destination des enfants en transition dans le cadre du virage inclusif 
 

Analyse de 
l’offre à 
destination des 
enfants en 
situation de 
handicap 

Eure-et-Loir  Niveau régional 

 
 
 

Structures 

 
 
 

Places 

 
 

Taux 
d'équipement 

 
 
 
Taux d’équipement 

SESSAD 5 208 1,89 3,00 

IME 12 816 7,40 5,00 

DITEP 3 71 0,64 1,00 

CMP enfants 3 File active   

CAMSP 3 145 1,31  

ISEMA 
(structure 
fermée en 2019) 

 
1 

 
12 

 
0,11 

 

Jardin d’enfants 
spécialisés 
(JES) 

 
3 

 
39 

 
0,35 

 

UEMA 1 7 0,06  

 
 

Le département d’Eure-et-Loir est particulièrement bien doté en IME, avec un taux 
d’équipement largement supérieur au niveau régional, 7,4 contre 5 places pour 1000 
personnes âgées de moins de 20 ans. A l’inverse, le taux d’équipement en SESSAD 
est inférieur à la moyenne régionale, soit 1,9 places pour 1000 personnes âgées de 
moins de 20 ans contre 3 places au niveau régional. Ce dernier constat est toutefois 
à nuancer. En effet, des transformations sont en cours dans le secteur de l’enfance, 
avec la mise en place du DAME, Dispositif d’Accompagnement Médico-éducatif, qui 
implique la transformation des IME et des SESSAD. L’ARS transforme effectivement 
les IME en plateforme de services proposant 4 types de prestations: 

• Accueil de jour ; 
• Prestations thérapeutiques et éducatives ambulatoires ; 
• Centre ressource (action d’aide, de soutien, de formation ou d’information, de 

conseil, d’expertise ou de coordination au bénéficie d’usagers ou d’autres 
ESSMS) ; 

• Internat. 
Le dispositif DAME doit permettre de rationaliser les déplacements des professionnels 
et de favoriser la création d’antennes médico-sociales adossées aux écoles pour 
développer les coopérations locales. Cet engagement de l’ARS, soutenu par le 

27
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Conseil départemental, doit également permettre une transition facilitée vers le 
secteur adulte, notamment en permettant une meilleure insertion en milieu ordinaire 
et en limitant les risques de rupture de parcours. 

 

La répartition sur le territoire des IME, à l’exception du Sud Est et d’une partie de 
l’Ouest du territoire, est relativement homogène. Les DITEP et SESSAD sont en 
revanche concentrés au sein de l’agglomération chartraine. 

Le secteur médico-social pour les enfants en situation de handicap se caractérise par 
une répartition inégale sur le territoire des services et des établissements et par une 
prise en charge avant tout collective. Le système actuel ne permet pas de favoriser 
l’inclusion à long terme des personnes handicapées à l’âge adulte. 

Afin de répondre aux enjeux du virage inclusif, l’Agence Régionale de Santé a 
entrepris des travaux pour transformer le système actuel, en plus de la mise en place 
du DAME: 37 enseignants doivent être transférés des ESMS vers le milieu ordinaire, 
afin de faire en sorte que la grande majorité des enseignements se réalise dans une 
école et non dans une structure spécialisée. L’autre objectif fixé par l’ARS est le 
développement du nombre d’ULIS afin de couvrir tout le département, notamment des 
« ULIS hors les murs » pour que l’enfant soit accueilli dans son école de secteur. 
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b) L ’offre à destination des adultes en situation de handicap est majoritairement 
 tournée vers l’hébergement 

 
Analyse de 
l’offre à 
destination des 
enfants en 
situation de 
handicap 

Eure-et-Loir Niveau régional 

 
 
 

Structures 

 
 
 

Places 

 
 

Taux 
d'équipement 

 
 
 
Taux d'équipement 

SAVS 8 155 0,72  
1,6 (SAVS/SAMSAH) 

SAMSAH 5 100 0,47 

ESAT 11 787 3,67 3,9 

 
Foyer 
d’hébergement 

 
11 

 
269 

 
1,26 

 
1,6 

Foyer de vie 9 426 1,99 2 

FAM 10 379 1,77 1 

MAS 4 113 0,53 0,7 

 
 

L’offre départementale à destination des adultes en situation de handicap est 
concentrée principalement sur des structures d’hébergement. Les taux d’équipement 
en ESAT et foyer de vie sont similaires au niveau régional mais le taux d’équipement 
en foyer d’hébergement est le plus faible de la région avec 1,26 places pour 1000 
personnes de 20-59 ans. L’offre de services SAVS/SAMSAH est également 
relativement faible, notamment en comparaison du niveau régional qui est de 1,6 
places pour 1000 personnes de 20-59 ans et face aux enjeux de transformation et de 
développement d’offres de services pour assurer le maintien à domicile. 
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Les ESAT, foyers de vie et foyers d’hébergement bénéficient d’une bonne répartition 
sur le territoire, à l’exception de la Communauté de Communes du Cœur de Beauce, 
sur laquelle l’offre est inexistante. De manière générale, l’offre médico-sociale 
disponible sur les territoires les plus ruraux du Sud Est et du Sud-Ouest du 
département reste extrêmement limitée. Bien que les besoins y soient moins 
importants, la polarisation des places d’hébergement et des services autour des zones 
plus densément peuplées induit nécessairement des enjeux d’accessibilité majeurs. 
La logique d’adossement des SAVS aux ESAT tend également à limiter les possibilités 
d’accompagnement à la vie sociale dans un certain rayon autour de ces derniers. La 
transformation de l’offre dans le secteur adulte passe ainsi nécessairement par un ré 
échelonnage de l’offre d’hébergement au profit des services. 



3130  

 
 

L’offre disponible en accueil de jour présente une répartition similaire, les foyers de 
vie structurent le département du nord au sud, avec une absence au Sud-Est et au 
Sud-Ouest du département. Trois MAS disposent de places d’accueil de jour, se 
concentrant autour de Chartres et à proximité, sur la commune de Senonches. Les 
FAM disposent d’une offre également centrée sur un axe Nord-Sud. 

 
 
 

Les places d’accueil de jour présentent nécessairement des profils distincts en 
fonction de du type d’établissement et du type de public accueilli. Elles peuvent 
permettre une première approche de la structure d’accueil ou se penser en solution 
de répit pour les proches. La concertation a ouvert la voie à une réflexion sur l’offre 
disponible, qui doit interroger les modalités d’accueil de jour, en établissement ou à 
domicile. L’information disponible sur ce type de places doit en outre se développer, 
afin de communiquer au mieux sur l’intérêt de l’accueil de jour et de mobiliser 
efficacement l’offre disponible sur le territoire départemental. 
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L’offre d’hébergement temporaire apparaît particulièrement polarisée autour des 
centres urbains de Chartres et de Dreux. La moitié Sud du département ne présente 
aucune place disponible. L’offre de répit et d’hébergement temporaire doit 
nécessairement faire l’objet d’un renforcement sur le territoire. 

 
 
 

La concertation a permis de mettre en avant un important manque d’attractivité des 
places d’hébergement temporaire. Celles-ci restent limitées sur le territoire et sont 
majoritairement concentrées autour de Chartres. Un renforcement de l’offre 
permettrait une diversification des possibilités d’accueil des personnes en situation 
de handicap et faciliterait le maintien en milieu ordinaire. Dans le cadre de l’aide aux 
proches aidants, l’accueil temporaire permettrait en outre de se constituer en une 
possibilité de répit. 
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Enfin, l’offre de services à destination des adultes en situation de handicap se polarise 
autour des SAVS répartis sur le territoire et de SAMSAH concentrés sur 
l’agglomération chartraine et spécialisés sur certains types de handicap. Dans le cadre 
du virage inclusif et des réflexions sur la transformation de l’offre, la prise en charge à 
domicile est amenée à se développer fortement. Le rôle des SAVS doit notamment 
faire l’objet d’une réflexion, autour d’un repositionnement plus indépendant de 
l’accompagnement des travailleurs en ESAT, ainsi que la généralisation des 
SAMSAH. 

 

La concertation avec les différents acteurs du territoire a soutenu l’idée d’un 
repositionnement des SAVS, l’enjeu étant à la fois d’organiser la coordination entre 
les différents acteurs intervenant auprès d’un même bénéficiaire et de permettre 
l’accompagnement de personnes ne travaillant pas en ESAT. Le Conseil 
départemental soutient également la non-spécialisation des SAMSAH pour 
améliorer le maillage territorial. La réflexion doit plus largement s’inscrire dans une 
stratégie départementale de l’aide à domicile, intégrant notamment les SAAD et les 
différents acteurs à même de soutenir l’inclusion des personnes en situation de 
handicap et de favoriser le maintien ou l’insertion en milieu ordinaire. 
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 Une offre d’accueil familial stable et très demandée en Eure-et-Loir 
 

 
L’accueil familial en 2019 sur le département 

Secteurs Nombre 
accueillants 

Nombre total 
Personnes 
Accueillies 

Nombre 
Personnes 

âgées 

Personnes 
handicapées 

Secteur PERCHE 15 agréments,17 
accueillants (2 
agréments de 

couple) 

27 5 22 

Secteur 
CHATEAUDUN 

12 agréments,13 
accueillants (1 
agrément de 

couple) 

30 7 23 

Secteur 

CHARTRAIN 

12 agréments 18 1 17 

Secteur Drouais 7 accueillants 12 1 11 

Total 49 familles 
d’accueil 

87 personnes 
accueillies 

14 73 

 
L’accueil familial est une alternative efficace à l’institutionnalisation, qui permet 
notamment de soulager les aidants. 87 personnes sont accueillies en Eure-et-Loir en 
accueil familial en 2019. L’offre est très majoritairement destinée aux personnes en 
situation de handicap, dans 84% des cas. Des formations sont organisées chaque 
année pour les accueillants familiaux (de 10 à 12 jours de formation par an). En raison 
de la faible montée en charge du dispositif, les temps de formations rassemblent les 
personnes nouvellement agréées mais également des accueillants plus expérimentés. 
En 2018, 20 personnes au total ont participé aux formations de la MDA sur l’accueil 
familial. 
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E. Etat des lieux de l’offre pour les personnes âgées 
 

Analyse de l’offre 
à destination des 
personnes âgées 

Eure-et-Loir  Niveau régional 

 
Structures 

 
Places 

Taux 
d'équipement 

 
Taux d'équipement 

Accueil de jour 
(EHPAD) 5 55 1,35 2 

Hébergement 
temporaire 
(EHPAD) 

 
22 

 
77 

 
1,89 

 
3,6 

Euréliales 21 217 5,3  

Résidences 
autonomie 7 325 7,98 12 

USLD 4 222 5,5 4,9 

EHPAD 
(hébergement 
permanent) 

 
45 

 
4 238 

 
104 

 
108 

PASA 12 164 4  

Places Alzheimer 18 307 7,54 

UHR 1 10 0,02 

EHPA 2 46 1,2 

 
L’offre de répit à l’échelle du département est globalement déficitaire, les taux 
d’équipement en accueil de jour et en hébergement temporaire dans les EHPAD sont 
deux fois inférieurs aux taux d’équipement régionaux. Les résidences autonomie 
présentent également un taux d’équipement plus faible qu’à l’échelle de la région, 
mais celui-ci est tendanciellement compensé par la mise en place des Euréliales. 

En revanche, avec 4 238 places en EHPAD, soit un taux d’équipement de 104 
places pour 1000 personnes de 75 ans ou plus, le département est relativement bien 
doté et proche de la moyenne régionale. L’offre en USLD est quant à elle similaire à 
la moyenne régionale. 



36

35  

 
 

En raison d’une politique départementale volontariste au sujet des EHPAD, la 
répartition territoriale permet un maillage particulièrement homogène en Eure-et-Loir. 
Chaque canton dispose d’un EHPAD et les territoires du Sud-Est et du Sud-Ouest, 
présentant par ailleurs une offre médico-sociale limitée, sont bien couverts. Il est 
également à noter une bonne répartition des places Alzheimer, à l’exception d’une 
partie de l’Ouest du département. Cette répartition territoriale positionne les EHPAD 
comme des structures ressources au sein de leur territoire. 

Le GMP (GIR Moyen Pondéré) moyen des EHPAD et USLD confondus est de 769, 
un niveau bien supérieur à l’échelon national, où il s’élève à 699. Concernant les 
EHPAD seuls, le GMP moyen est presque similaire, s’élevant à 758. 11 EHPAD ont 
un GMP supérieur à 800 sur le territoire départemental. Le GMP moyen au sein des 
EHPAD confirme le constat des acteurs de terrain d’une entrée de plus en plus tardive 
en EHPAD et d’un besoin en soins plus conséquent qu’auparavant. Cela implique 
d’interroger la capacité des EHPAD d’accueillir des personnes de plus en plus 
dépendantes et les besoins en formations des intervenants pour répondre à ces 
évolutions. 
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 Tableau de synthèse du taux d’encadrement moyen par GMP 
 

 
GMP 

Taux d'encadrement moyen Eure-et- 
Loir 

 
Taux d’encadrement moyen national 

Moins de 600 0,45 0,51 

Entre 600 et 700 0,57 0,57 

Supérieur à 700 0,60 0,65 

 
Le taux d’encadrement moyen des EHPAD (ratio du nombre de lits par ETP) est de 
0,60 dans les EHPAD où le GMP moyen est supérieur à 700. Ce taux d’encadrement 
est légèrement inférieur à la moyenne nationale qui est de 0,65.7 Le taux 
d’encadrement constitue un enjeu pour les établissements, notamment vis-à-vis de 
l’accroissement des besoins médico-sociaux des résidents en EHPAD. 

 Focus sur un dispositif départemental novateur : Les Euréliales 

 Cartographie des Euréliales au 31/12/2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8 
 
 
 
 

7 Source : Observatoire national des EHPAD KPMG 
8 Source : Conseil départemental d’Eure-et-Loir 
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Les Euréliales sont un dispositif propre et unique à l’Eure-et-Loir, pensé comme une 
offre intermédiaire insérée dans les centres villes de communes disposant d’un certain 
niveau de services et de commerces. Les logements sont majoritairement à 
destination des personnes âgées autonomes et répondent à trois critères : 

• La mise en œuvre de solutions évolutives facilitant l’accompagnement du 
vieillissement des résidents ; 

• La qualité des logements et un prix abordable ; 
• Faciliter le maintien de la vie sociale dans un cadre respectueux de 

l’environnement. 
 

Au total, 217 logements sont d’ores et déjà opérationnels sur le département et le 
dispositif est amené à s’étendre. Les réflexions portées lors des concertations du 
schéma départemental de l’autonomie ont soutenu la possibilité d’une ouverture des 
Euréliales aux personnes en situation de handicap, facilitant ainsi de fait leur maintien 
ou leur insertion en milieu ordinaire. 

 Une inégale répartition de l’offre intermédiaire sur le territoire 
 

L’hébergement temporaire en EHPAD observe une répartition homogène sur le 
territoire départemental, contrairement à l’accueil de jour, principalement présent 
autour des centres urbains les plus importants. Les résidences autonomie se 
polarisent également sur des zones densément peuplées mais se complètent de l’offre 
d’Euréliales en hausse. 

 
 



39

38  

 
A. Bilan du schéma à destination des personnes en situation Le 

schéma 2011 – 2015 à destination des personnes en situation de 
handicap s’est articulé autour de trois orientations : 
Orientation 1 : Mieux accompagner les personnes en situation de handicap et leurs 
aidants : 

Afin de fluidifier l’information et de renforcer la coordination, les principales 
réalisations ont été la création de la Maison Départementale de l’Autonomie 
ainsi que la convergence des personnels travaillant auprès des personnes 
âgées et des personnes en situation de handicap. La MDA nouvellement créée 
a également déployé une communication active à destination des personnes 
dépendantes et de leurs aidants. 

Dans le cadre de l’accompagnement dédié aux aidants, une nouvelle offre de 
groupes d’entraide mutuelle a été créée au sein du département. Des 
subventions du Conseil Départemental ont également été allouées à des 
actions de soutien aux aidants sur toute la durée du schéma. La volonté 
départementale de développer une politique dédiée aux aidants s’est 
finalement matérialisée autour de la mise en place du plan départemental d’aide 
aux aidants. 

Dans le contexte du nouveau schéma de l’autonomie, de nouvelles 
perspectives doivent permettre de poursuivre ces actions, notamment la 
création d’un site internet de la MDA, selon le calendrier d’avancement de 
l’Agence des Solidarités. Le plan départemental d’aide aux aidants doit 
également faire l’objet d’une mise à jour selon les actions portées dans le cadre 
du schéma et du Conseil Territorial de Santé. Enfin, le développement de l’outil 
ViaTrajectoire pour les personnes en situation de handicap doit être poursuivi 
en Eure-et-Loir afin de faciliter la gestion des parcours de vie et de donner une 
réponse appropriée à chaque personne en situation de handicap. 

Orientation 2 : Adapter l’offre médico-sociale 

Dans le cadre de l’accompagnement des enfants en situation de handicap, la 
mise en œuvre du Dispositif Intégré Thérapeutique Educatif et Pédagogique 
(DITEP) et du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) a permis 
d’engager le virage inclusif et doit permettre de faciliter l’inclusion scolaire ainsi 
que l’accompagnement en milieu ordinaire. Il est également à noter la création 
d’un SAMSAH spécialisé dans l’accompagnement des troubles du spectre 
autistique. 

Au sein des ESAT, des initiatives privées soutenues par le département ont été 
portées, notamment le projet de l’entreprise Andros pour les travailleurs 
handicapés autistes. Une expérimentation d’ESAT hors les murs a également 
été lancée. Afin de faciliter le maintien des personnes handicapées 

II. Bilan des précédents schémas 
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vieillissantes au sein des foyers d’hébergement, la fermeture des sections 
annexes ESAT au profit des foyers a été mise en œuvre. Enfin, certaines 
structures ont été réorganisées afin d’assurer un meilleur équilibre territorial et 
un renforcement de l’hébergement, notamment la transformation d’un Foyer de 
Vie et d’un EHPAD en FAM. 

Dans le cadre du futur schéma, l’adaptation de l’offre aux besoins doit se 
poursuivre à travers le déploiement de la réponse accompagnée pour tous afin 
de répondre aux enjeux nationaux. Le déploiement des DITEP et des DAME 
sera également accéléré sous l’impulsion de l’Agence régionale de Santé et de 
l’IEN-ASH. Afin de s’inscrire dans le cadre des évolutions nationales du secteur 
de l’aide à domicile, une stratégie départementale doit être pensée. Pour 
terminer, l’enjeu du vieillissement des personnes en situation de handicap 
constitue un motif croissant d’évolution de l’offre, l’identification des besoins non 
connus à ce jour doit ainsi permettre une meilleure anticipation et une bonne 
adaptation de l’offre existante. 

Orientation 3 : Faciliter l’intégration des personnes en situation de handicap dans la 
vie de la société. 

Dans le but de faciliter l’accès au logement adapté, l’orientation 3 a permis la 
mise en place de maisons familiales pour les personnes cérébrolésées. Deux 
résidences sociales pour les personnes souffrant de troubles psychiatriques ont 
également été créées à Lucé et à Dreux. Enfin, un projet d’habitat inclusif a été 
mené dans l’agglomération chartraine. 

L’intégration culturelle et sportive des personnes en situation de handicap s’est 
en outre affirmée comme un enjeu majeur du précédent schéma, il est à noter 
la labellisation de clubs sportifs sur le département. Aujourd’hui cinq clubs 
disposent d’une labellisation en Eure-et-Loir. 

Dans le cadre du futur schéma, l’adaptation du logement doit s’affirmer comme 
une priorité afin de garantir dès que possible la possibilité d’un maintien à 
domicile, la difficulté du recrutement d’ergothérapeutes doit être prise en 
compte. Le développement de l’habitat inclusif se pense en complément 
comme un moyen de faciliter l’inclusion des personnes en situation de 
handicap. Dans ce cadre, l’extension des Euréliales aux adultes en situation de 
handicap doit faire l’objet d’une concertation approfondie. Enfin, il apparaît 
nécessaire de travailler en transversalité entre les différentes directions 
départementales afin de permettre un meilleur accès à l’offre sportive et 
culturelle. De même, l’emploi s’affirmant comme un frein toujours prégnant, des 
partenariats avec des acteurs de la société civile doivent être menés afin de 
promouvoir et de faciliter l’insertion professionnelle. 



41

40  

B. Bilan du schéma à destination des personnes âgées 
(2014 – 2018) 

Le précédent schéma à destination des personnes âgées s’est articulé autour de 
quatre axes de travail : 

Axe 1 : Prévention et préparation au vieillissement 

Les actions de prévention à destination des personnes âgées se sont 
multipliées sur la durée du schéma précédent, des actions 
intergénérationnelles ont par exemple été menées en partenariat avec des 
établissements scolaires, notamment sur la thématique du numérique. La 
conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie (CFPPA) a 
également permis le développement d’un grand nombre d’actions de 
prévention à destination des personnes de 60 ans et plus, dans tout le 
département. Le bus numérique, géré en concertation avec les six 
départements de la région, permet en outre un accès facilité à la formation aux 
outils numériques pour les personnes âgées et la création d’un lien social pour 
les participants. Un dispositif de signalement dans le cadre du plan canicule est 
également actif sur le territoire départemental. Enfin, l’organisation de la 
semaine bleue constitue désormais un temps fort de la prévention, multipliant 
les actions et l’information, notamment à destination des personnes âgées et 
de leurs aidants. 

Le schéma a également permis d’engager des actions de santé concrètes 
facilitant le bien-vieillir. La mise en place du plan santé 28 cherche ainsi à 
faciliter l’installation de jeunes médecins et in fine à gérer plus efficacement les 
enjeux de démographie médicale, dont les personnes âgées souffrent le plus. 

Le nouveau schéma se propose ainsi de poursuivre la dynamique enclenchée, 
notamment en travaillant au financement de nouvelles actions de prévention 
dans le cadre de la CFPPA et en coordonnant au mieux les différents acteurs 
et financeurs de la prévention sur le territoire. Le plan santé 28 sera également 
poursuivi et renforcé. 

 
 

Axe 2 : Information, coordination et concertation 

La mise en place de la MDA, tout en décloisonnant les politiques publiques à 
destination des personnes âgées et des personnes en situation de handicap, a 
permis l’instauration d’un guichet unique et de faciliter l’accès à l’information 
pour les personnes âgées et leurs proches. La publication d'articles dédiés aux 
questions d’autonomie dans l’Eurélien a en outre permis de multiplier les 
possibilités d’accès à une information de qualité, y compris pour les personnes 
isolées. Enfin, les actions portées dans le cadre de la conférence des 
financeurs ont fait l’objet d’une communication active afin de garantir une bonne 
connaissance de l’existant par les populations ciblées. 
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Le deuxième axe a également permis de soutenir un maillage territorial 
cohérent en matière d’autonomie, notamment par le déploiement de la MAIA 
(Méthode d'action pour l'intégration des services d'aide et de soin dans le 
champ de l'autonomie) et par la création d’instances de concertation dans le 
cadre des MDA de territoire 

Dans le cadre du futur schéma, la communication sur les actions de prévention 
doit permettre d’élargir l’accès à l’offre existante. La valorisation des actions 
menées par le Conseil Départemental et par la MDA doit en ce sens être 
poursuivie. Enfin, la perspective d’une communication spécifique autour du 
financement CPAM permettant d’accueillir les personnes convalescentes dans 
les EHPAD doit permettre un accès facilité à cette offre. 

 

 

Axe 3 : Répondre aux besoins liés à la dépendance à domicile 

L’enjeu de l’accompagnement à domicile des personnes en perte d’autonomie 
constitue l’un des points clés du décloisonnement entre les politiques publiques 
à destination des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. 
La question de l’adaptation du logement est en ce sens également prégnante 
pour les différents types de publics, les difficultés de recrutement 
d’ergothérapeutes ont notamment marqué le précédent schéma. Le secteur de 
l’aide à domicile a en outre connu de profondes transformations à la suite de la 
loi d’Adaptation de la Société au Vieillissement. Le rôle des aidants est 
primordial pour les personnes dépendantes à domicile, c’est pourquoi la 
politique de l’autonomie les concerne également. Plusieurs actions ont été 
entreprises à leur égard dans le département, comme la mise en place de 
groupes de paroles par la MDA mais aussi la création d’une plateforme de répit 
à Abondant et la création prévue d’une plateforme à Aligre. 

Les enjeux de la dépendance à domicile sont croissants et prégnants dans le 
schéma de l’autonomie 2020-2024 qui prévoit la définition d’une stratégie de 
l’aide à domicile en cohérence avec les travaux nationaux en cours. Il convient 
également d’interroger les enjeux de mobilité et d’accessibilité aux services 
pour les personnes à domicile, notamment dans les zones rurales. 
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Axe 4 : Promouvoir une offre d’accueil institutionnelle adaptée aux besoins 

Le dernier axe du schéma avait pour objectif d’adapter les modalités d’accueil 
en établissement, de garantir un nombre de places suffisant et accessibles 
financièrement et de développer des solutions d’accueil intermédiaires. Des 
tentatives d’accompagnement des projets de restructuration ont été réalisées 
par les services du Département. Le déploiement du dispositif des Euréliales, 
dispositif propre à l’Eure-et-Loir est l’une des réalisations phare de ce dernier 
axe. Solution intermédiaire et inclusive adaptée pour les personnes âgées, une 
réflexion doit être menée dans le cadre du nouveau schéma pour l’ouverture de 
ce dispositif aux personnes en situation de handicap. 
Le schéma de l’autonomie 2020-2024 doit également permettre d’étudier la 
pertinence de l’accueil familial pour les personnes âgées, de poursuivre les 
travaux en matière de qualité de vie et d’accessibilité des EHPAD et de  
travailler à la transformation de l’offre d’accueil en EHPAD pour un « EHPAD 
de demain ». 
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A. L’architecture du schéma 
 

Le plan d’action du schéma départemental de l’autonomie se décline autour de 
trois axes : 

• Permettre à chacun de vivre aussi longtemps que possible chez soi et 
préserver l’autonomie ; 

• Transformer l’offre médico-sociale pour assurer un parcours de vie aux 
usagers sans rupture ; 

• Renforcer le pouvoir d’agir des personnes et favoriser l’accès à la vie sociale 
des personnes. 

Ces trois axes sont déclinés en 12 actions concrètes et réalistes afin d’assurer leur 
opérationnalité. 

 
 

Les axes du schéma de l’autonomie s’inscrivent dans la continuité des textes législatifs 
structurant les réformes du secteur et dans la continuité des changements et des 
politiques entreprises au niveau du Département tel que la création en cours de 
l’Agence des Solidarités. Le schéma est élaboré autour de trois principes directeurs 
centraux : 

1. Des actions qui ne relèvent pas exclusivement de la compétence du 
Département 

Ø Les projets présentés sont des actions sur lesquelles le Conseil 
départemental s’engage ; 

Ø L’implication des partenaires est attendue sur l’ensemble des actions 
d’une manière générale et plus particulièrement sur celles qui les 
concernent directement, afin d’assurer la cohérence et de permettre 
la faisabilité (opérationnelle, technique, financière) de l’ensemble qui 
porte, entre autres choses, sur des redéploiements de moyens. 

 
2. Des actions opérationnelles et suffisamment précises dans leur intitulé 

pour 
Ø Pouvoir justifier de la mise en œuvre du plan d’actions ; 
Ø Assurer son évaluation dans 5 ans. 

 

3. Une architecture basée sur l’adaptation et la transformation de l’offre de 
services et d’établissements, au service du parcours de vie des personnes 

IIl. Plan d’actions 
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Avec la convergence des politiques départementales du vieillissement et du handicap 
autour de trois axes de travail communs inscrits dans le schéma de l’autonomie, le 
Conseil départemental réitère ici son engagement en faveur d’une société inclusive. 
En tant que chef de file de l’action sociale, le Conseil départemental ambitionne pour 
les cinq prochaines années de mettre œuvre des mesures concrètes afin de favoriser 
l’adaptation de la société au handicap et au vieillissement. 

En tant que citoyens, il est important que les personnes en situation de handicap et 
les personnes âgées puissent prendre une place pleine et entière dans la vie de la 
cité. L’inclusion sociale et l’adaptation de la société consistent ainsi à renforcer le 
pouvoir d’agir des personnes et à garantir leur accès aux dispositifs de droit commun. 
Cette inclusion doit pouvoir être effective à tous les âges de la vie, quels que soient le 
niveau de la perte d’autonomie et le territoire de vie de la personne. A ce titre, le 
schéma mettra en œuvre plusieurs actions pour accompagner l’adaptation de la 
société au vieillissement et garantir l’inclusion des personnes en situation de handicap 
et en perte d’autonomie, favoriser leur accès à la culture et aux mobilités, leur 
permettre de vivre dans un logement adapté et bénéficier d’une offre de services de 
proximité. 

Cette volonté de proposer aux personnes en situation de handicap et aux personnes 
âgées un accompagnement de qualité, répondant à leurs besoins, leurs souhaits et à 
leur projet de vie doit se traduire aussi par une évolution de l’offre de services et 
d’hébergement, en veillant à une répartition territoriale garantissant le maillage de 
l’offre sur tout le département et à son adaptation à l’évolution des attentes et des 
profils des personnes. Il s’agit également de s’assurer, par l’adaptation de l’offre, que 
les personnes puissent bénéficier d’un parcours de vie fluide et le plus possible sans 
ruptures. 

Il s’agit, en premier lieu, d’améliorer l’accompagnement à domicile des personnes, par 
une réflexion de fond sur le secteur de l’aide à domicile et des services spécialisés, le 
repérage des personnes isolées et le développement d’une offre d’habitat inclusif. En 
deuxième lieu, l’adaptation aux besoins d’accompagnement des personnes par la 
mise en place d’un parcours pour chacun, ce qui rend nécessaire la transformation de 
l’offre médico-sociale proposée sur le département, à travers le développement de 
services plus inclusifs et mieux coordonnés, une offre davantage diversifiée et qui soit 
adaptée à toutes les situations, notamment les plus complexes. Enfin, pour rendre 
acteur les personnes de leurs parcours, il est nécessaire de renforcer leur pouvoir 
d’agir et favoriser leur accès à la vie sociale, de l’enfance à l’âge adulte. Cela implique 
notamment de favoriser l’insertion professionnelle des personnes en situation de 
handicap, de faciliter la mobilité des personnes en perte d’autonomie et de favoriser 
l’accès à la vie culturelle et sportive existante dans le département. 
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B. La mise en œuvre opérationnelle 
 

Grâce à la concertation des partenaires et au travail des instances de pilotage, douze 
actions ont été retenues pour le schéma de l’autonomie 2020-2024. La mise en 
œuvre de ces actions s’étalera sur toute la durée du schéma. Ce schéma doit pouvoir 
également s’adapter aux évolutions réglementaires majeures qui pourraient intervenir 
durant la période de mise en œuvre, ainsi qu’aux opportunités ou contraintes qui 
pourraient émerger (notamment financières). 

L’intégralité du plan d’actions est disponible en annexe de ce document. Chaque 
action fait l’objet d’une fiche qui détaille le contexte dans lequel s’inscrit l’action, les 
objectifs poursuivis, les modalités de mise en œuvre envisagées, le(s) pilote(s) de 
l’action et partenaires associés, le calendrier, les indicateurs de suivi et d’évaluation 
ainsi que les moyens nécessaires. 

Le plan d’actions est structuré autour de trois axes, afin de répondre aux différents 
enjeux transversaux d’évolutions attendues dans chacun des secteurs. 

Axe 1- Permettre à chacun de vivre aussi longtemps que possible chez 
soi et préserver l’autonomie 

 
Pourquoi cet axe? 

 

Dans le secteur du handicap comme dans le secteur gérontologique, le constat est 
identique : le souhait majoritaire des personnes de pouvoir vivre aussi longtemps que 
possible chez eux, dans les meilleures conditions. Trois enjeux majeurs se posent 
actuellement dans le département afin de répondre à cette demande : 

- anticiper la perte d’autonomie des personnes vivant à domicile, notamment des 
personnes isolées 

- garantir une offre de services en proximité de qualité 
- proposer une offre intermédiaire entre domicile et établissement pour garantir 

un parcours fluide sans rupture 

Le repérage des personnes isolées 

Pour les personnes isolées, le risque de dégradation de la santé physique et mentale 
est accru, notamment pour les personnes en situation de handicap ou pour les 
personnes âgées. L’isolement social peut engendrer des accompagnements tardifs 
ou peu adaptés et un non-recours aux droits et aux soins nécessaires. Le repérage 
des situations de fragilités et d’isolement et l’anticipation des ruptures de parcours qui 
en découlent, sont un enjeu majeur de la politique d’autonomie du Conseil 
départemental : 47% des personnes âgées de 80 ans ou plus vivent seules dans le 
département. Si le fait de vivre seul ne signifie pas nécessairement que la personne 
est isolée, le risque de se retrouver en situation de vulnérabilité est toutefois accru 
dans les zones rurales, où les enjeux d’accessibilité et de mobilité sont importants, 
notamment pour accéder à l’offre de soins. 
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L’isolement touche toutes les catégories sociales mais il peut être renforcé par les 
situations de précarité ou celles liées aux accidents de la vie (veuvage par exemple 
ou perte d’un parent). 

 
Soutenir une offre de services en proximité de qualité 

Les Services d’Aide à Domicile (SAAD) jouent un rôle très important dans le cadre des 
politiques de soutien à domicile en permettant à la personne qui le souhaite de se 
maintenir dans son cadre de vie le plus longtemps possible et dans de bonnes 
conditions. 

Les évolutions du secteur de l’aide à domicile et le basculement dans le régime de 
l’autorisation de l’ensemble des services d’aide à domicile anciennement agréés est 
une opportunité pour le Département de structurer le secteur pour améliorer le niveau 
de réponse aux besoins. 

Le secteur de l’aide à domicile connaît actuellement des difficultés majeures, liées en 
partie aux difficultés de recrutement et d’attractivité des métiers. Ces difficultés 
impactent la capacité des SAAD d’assurer la couverture territoriale des besoins, 
notamment dans les zones rurales et durant les périodes de congés. Ce constat 
partagé au niveau national se retrouve particulièrement en Eure-et-Loir, où le sujet a 
été souligné à de nombreuses reprises lors de la concertation. 

Mieux accompagner à domicile implique en effet de pouvoir soutenir le secteur de 
l’aide à domicile, tout en s’appuyant sur les évolutions nationales en cours. 

Cette nécessité est d’autant plus importante qu’en Eure-et-Loir, 22,35% des 
bénéficiaires de l’APA à domicile en 2018 sont en GIR 1 à 2. Cette part importante de 
GIR 1 et 2 suppose une prise en charge complexe au domicile, qui implique de 
s’interroger également sur la capacité des SAAD à intervenir et s’inscrire en 
coordination avec les différents partenaires de l’offre à domicile pour construire un 
parcours en lien avec l’offre séquentielle et les établissements. 

Développer une offre intermédiaire 

S’il existe encore une dichotomie très présente entre vie à domicile et 
accompagnement en établissement, des offres alternatives d’habitat, souvent 
intitulées habitat inclusif, se développent depuis plusieurs années. 

L’habitat inclusif propose un lieu de vie à la personne en répondant aux critères 
suivants : 

1. Offrir à la personne « un chez soi », dans la vie de la cité ; 
2. Permettre le libre choix et, donc, s’inscrire en dehors de tout dispositif 

d’orientation sociale ou médico-sociale ; 
3. Etre ouvert aux personnes non éligibles à la PCH ou à l’APA. 

L’habitat inclusif doit répondre à une dimension collective : le groupe de bénéficiaires 
est pensé comme une communauté avec une dimension d’accompagnement 
individuel et une dimension d’accompagnement collectif. 
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Les projets d’habitat inclusif permettent d’élargir la palette de l’offre existante pour la 
rendre plus souple et plus adaptée à la prise en compte des situations individuelles et 
in fine plus inclusive. Cette offre intermédiaire s’inscrit en complémentarité de l’offre 
médico-sociale existante et non en substitution. Elle permet de venir soutenir la fluidité 
des parcours de vie des personnes et de répondre aux aspirations des personnes 
accompagnées vers davantage d’autonomie. 

Il s’agit ainsi d’une modalité nouvelle pour participer à la fluidité du parcours des 
personnes en situation de handicap ou des personnes âgées. 

 

 
Quelles réponses nouvelles ? 

v Action 1- Structurer des réseaux d’acteurs au service du repérage des 
personnes isolées 

v Action 2- Soutenir le secteur de l’aide à domicile 
v Action 3- Soutenir l’accès à l’habitat et le maintien dans l’habitat des 

personnes en perte d’autonomie 

Le Conseil départemental et la Maison Départementale de l’Autonomie sont 
engagés dans une réflexion constante autour de ces trois enjeux, afin de répondre 
aux besoins et désirs des usagers. 
La mise en place de la MDA et la présence en territoires, au plus près des usagers 
et des acteurs des secteurs du handicap et des personnes âgées permet depuis 
plusieurs années d’améliorer le repérage et la gestion de situations complexes, 
notamment concernant les personnes isolées. La mise en place de l’Agence 
départementale des solidarités doit permettre de structurer d’autant plus ce réseau 
de repérage. 
Concernant les services d’aide à domicile, le Conseil départemental ambitionne de 
continuer son accompagnement auprès des services par des mesures concrètes de 
soutien en agissant notamment sur la tarification des services. 
Ces dernières années, le Conseil départemental s’est également engagé dans le 
développement de l’habitat inclusif notamment à travers la mise en place du 
programme d’Euréliales. Dispositif propre et unique au département, les Euréliales 
ont été pensées comme une offre intermédiaire permettant de faciliter le maintien 
dans la vie sociale de ses résidents et de prévenir la perte d’autonomie par une offre 
de logements adaptés. 
Dans la continuité de cet engagement, le Conseil départemental souhaite pour le 
schéma de l’autonomie 2020-2024, développer des formes nouvelles d’habitat 
adapté à travers un nouveau programme d’Euréliales, en soutenant le 
développement de l’accueil familial et en soutenant les projets d’habitat inclusif. 

La poursuite des engagements du Conseil départemental et de la MDA 
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Axe 2: Transformer l’offre médico-sociale pour assurer un parcours de 
vie aux usagers sans ruptures 

Pourquoi cet axe ? 
 

Afin de garantir une société inclusive et pour répondre aux besoins et au projet de vie 
des personnes en situation de handicap et des personnes âgées, il apparaît primordial 
d’engager la transformation de l’offre médico-sociale. Cette transformation doit se 
concrétiser par le renforcement de l’offre de services et le positionnement de 
structures comme les EHPAD comme des structures ressources au sein d’un territoire 
donné. La transformation de l’offre s’accompagne d’une réflexion multiple afin 
d’assurer un maillage territorial pour garantir une réponse de proximité, garantir une 
offre de qualité de services et d’hébergement, soutenir les aidants et favoriser la 
qualité au travail pour les professionnels. 

Transformer le secteur du handicap 

Cette transformation, déjà engagée dans le secteur de l’enfance avec la mise en place 
des Dispositifs d’Accompagnement Médico-éducatif (DAME), doit être entreprise dans 
le secteur adulte, notamment pour éviter les ruptures de parcours entre le secteur 
enfance et le secteur adulte. 

Le diagnostic de l’offre à destination des personnes en situation de handicap montre 
qu’actuellement, l’offre est majoritairement concentrée sur une offre d’hébergement 
médico-social et non sur une offre de services. Un effort de transformation de places 
d’hébergement en places de services doit donc être entrepris afin de répondre aux 
besoins des personnes. 

De plus, l’offre de SAMSAH actuelle est concentrée sur le bassin chartrain et les SAVS 
proposent majoritairement un accompagnement aux travailleurs d’ESAT. Les audits 
réalisés par les services du département sur l’offre d’hébergement et de services pour 
les personnes en situation de handicap font également transparaître des disparités de 
fonctionnement entre les structures. 

Positionner les EHPAD dans le parcours de la personne âgée 

Les professionnels constatent que l’entrée en établissement est de plus en plus 
tardive, que les personnes sont plus dépendantes et ont un besoin en soins accru, 
notamment dû à l’augmentation de pathologies neurodégénératives. Parallèlement, 
les professionnels sont confrontés à des difficultés de prises en charge, notamment 
pour les situations complexes, du fait du besoin élevé d’encadrement et d’un manque 
d’une   densité   médicale   défavorable    sur    l’ensemble    du    département.    Ces 
évolutions contextuelles questionnent le positionnement de l’EHPAD dans l’offre 
médico-sociale et invitent à s’interroger sur « l’EHPAD de demain ». 
A travers les différentes réflexions des professionnels, l’EHPAD doit évoluer pour 
constituer une véritable ressource dans son territoire, en s’ouvrant notamment sur 
l’extérieur (par exemple en rendant accessibles les activités au-delà des résidents), 
en proposant des prestations au domicile, en coordination avec les acteurs du domicile 
et en pensant ainsi l’EHPAD comme une plateforme de services. 
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Afin d’assurer la fluidité du parcours des usagers et pour répondre à leurs besoins et 
à leurs souhaits, il est nécessaire de proposer de nouvelles offres de services en 
mobilisant l’ensemble des ressources médico-sociales du territoire. 

 
Soutenir les aidants non professionnels 

Le souhait de rester à domicile des personnes est généralement possible lorsque des 
aidants non professionnels sont présents pour accompagner au minimum la personne 
en situation de handicap ou la personne en perte d’autonomie. 

 
En matière d’accompagnement des aidants, l’article L. 113-2 du CASF confie au 
Conseil départemental un rôle de chef de file : celui-ci « définit et met en œuvre l’action 
sociale en faveur des personnes âgées et de leurs proches aidants mentionnés à 
l’article L. 113-1-3. Il coordonne, dans le cadre du schéma départemental 
d’organisation sociale et médico-sociale mentionné à l’article L. 312-5, les actions 
menées par les différents intervenants, y compris en faveur des proches aidants […] 
en s’appuyant notamment sur la conférence des financeurs de la prévention de la 
perte d’autonomie mentionnées à l’article L. 233-1 et sur le conseil départemental de 
la citoyenneté et de l’autonomie mentionné à l’article L. 149-1 ». 
Le répit, le soutien psychologique, et l’information adaptée constituent les 3 principaux 
types de besoins des aidants. De plus, concilier vie active, vie familiale, vie sociale et 
aide à une personne âgée dépendante ou à une personne handicapée est un équilibre 
difficile à tenir. 

 
Le rôle des aidants étant majeur, il doit être valorisé et pris en compte dans la politique 
d’autonomie, notamment à travers le développement de l’offre de répit qui est 
actuellement insuffisante sur le territoire. 

 
Améliorer l’attractivité des métiers du médico-social 

 
Les métiers du domicile souffrent d’un défaut de visibilité et de valorisation au sein de 
la société. D’importantes problématiques de recrutement se posent pour les services 
d’aide à domicile : en effet, ces professions, peu valorisées, cumulent des niveaux de 
rémunération peu élevés, des contraintes en termes de déplacements dans des zones 
rurales pouvant créer un certain isolement et de potentielles situations 
professionnelles complexes face aux difficultés inhérentes à l’accompagnement de 
publics fragiles. Soumis à des risques psycho-sociaux importants, ces métiers 
nécessitent aussi, au regard de la complexité de certaines prises en charge, un niveau 
de formation adéquat afin de garantir la qualité de l’accompagnement à domicile. Cette 
exigence de qualification accentue encore davantage les difficultés de recrutement 
que rencontrent les services. 

Afin de garantir à la fois la qualité des accompagnements des personnes en situation 
de handicap et des personnes âgées mais aussi la qualité de travail des intervenants, 
il est nécessaire d’agir à la fois en faveur du recrutement, de la formation et de la 
valorisation des métiers de l’aide à domicile. 
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Cette compétence n’étant pas détenue par le Département, la coopération entre 
acteurs est nécessaire à ce sujet afin d’assurer une offre à domicile couvrant le 
territoire et de qualité. 

La poursuite des engagements du Conseil départemental et de la MDA 
L’adaptation de l’offre médico-sociale en concordance avec l’évolution des besoins 
des personnes est un engagement tenu par la Conseil départemental et la MDA 
depuis plusieurs années. Dans le cadre du schéma précédant pour les personnes 
en situation de handicap, un SAMSAH spécialisé sur l’accompagnement des 
troubles du spectre autistique a notamment été créé. Certaines structures ont 
également été réorganisées afin d’assurer un meilleur équilibre territorial et un 
renforcement de l’offre d’hébergement, par exemple avec la transformation d’un 
foyer de vie et la transformation d’un EHPAD en FAM. Une politique active a été 
menée à l’égard des personnes handicapées vieillissantes, afin de leur permettre 
de rester dans leur cadre de vie, en facilitant leur maintien dans les foyers 
d’hébergement. 
Le Conseil départemental et la MDA comptent poursuivre leurs efforts dans cette 
dynamique d’adaptation et de transformation dans le cadre du schéma autonomie 
2020-2024, en s’appuyant notamment sur le redéploiement de l’offre d’hébergement 
au profit de l’offre de services. 
Fort d’une volonté départementale, l’Eure-et-Loir est doté d’un EHPAD par canton. 
Ce maillage territorial est un appui pour positionner l’EHPAD comme une structure 
ressource au sein d’un territoire donné. La convergence des personnels travaillant 
auprès des personnes âgées et des personnes en situation de handicap, réunis au 
sein de la MDA, a permis également un décloisonnement favorable, aux usagers et 
à leurs aidants, qu’il conviendra de poursuivre. 
Concernant les aidants, un plan départemental d’aide aux aidants a été mis en place 
par le département et fait actuellement l’objet d’une actualisation. Dans la continuité 
de cet engagement, le schéma départemental de l’autonomie 2020-2024 propose 
de nouvelles mesures visant en particulier à développer l’offre de répit dans les 
territoires peu couverts. 

 
Quelles réponses nouvelles ? 

v Action 4 – Engager la transformation de l’offre médico-sociale à destination 
des adultes en situation de handicap 

v Action 5 - Penser l’EHPAD de demain 
v Action 6 - Développer l’offre de répit et communiquer sur l’existant 
v Action 7- Favoriser l’attractivité des métiers du médico-social 
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Axe 3 : Renforcer le pouvoir d’agir des personnes et favoriser l’accès à la 
vie sociale 

Pourquoi cet axe ? 
 

Ce dernier axe est un élément primordial dans la mise en œuvre des politiques 
d’autonomie et la construction de parcours sans rupture. L’usager doit être au cœur 
de ces politiques et acteur de son parcours afin d’assurer que la réponse proposée 
soit adaptée aux souhaits et besoins de chacun. Le renforcement du pouvoir d’agir et 
l’inclusion de tous les citoyens dans la cité, à tout âge de la vie, sont des préalables 
au bon fonctionnement des politiques d’autonomie : il est donc nécessaire d’agir en 
faveur de l’inclusion scolaire, de l’insertion professionnelle des personnes en situation 
de handicap, de proposer et penser la mobilité sous différentes formes, de faciliter 
l’accès à la vie sociale et d’assurer la bonne information des usagers concernant leurs 
droits. 

Assurer la scolarisation des enfants en situation de handicap 

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances indique que le service 
public d’éducation doit veiller à l’inclusion scolaire de tous les enfants sans aucune 
distinction : ce n’est pas à l’enfant de s’adapter à l’école, mais bien l’inverse. 

L’ambition d’inclusion scolaire des enfants en situation de handicap est une ambition 
portée aussi bien au niveau national qu’au niveau local. Le gouvernement a fixé 
comme objectif que le taux de scolarisation à l’école des enfants accompagnés en 
établissements spécialisés atteigne 80% à l’horizon 2022. Les objectifs de l’inclusion 
sont de pouvoir diversifier les parcours des jeunes en situation de handicap à l’école 
pour mieux les adapter à leurs besoins individuels, éviter les situations sans solution 
d’accompagnement ou d’accompagnement inadapté et allonger les parcours des 
jeunes en situation de handicap à l’école. 

Si le domaine des transports est principalement une compétence régionale, le Conseil 
départemental s’investit également, notamment par le financement du transport 
scolaire des enfants en situation de handicap, et de l’adaptation bâtimentaire des 
collèges. 

Garantir l’insertion professionnelle, quel que soit le handicap 

Malgré la loi n°87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des personnes 
handicapées et la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, le taux d’insertion 
professionnelle ne répond toujours pas aux attentes. 

Différents acteurs sont mobilisés afin d’accompagner au mieux les personnes vers 
une qualification adaptée à leurs restrictions (Cap’Emploi, Conseil régional…), mais 
des efforts restent à fournir. 

Penser la mobilité pour tous 

Un meilleur accès à la mobilité est un enjeu fondamental pour les personnes en 
situation de handicap et pour les personnes en perte de mobilité : il s’agit d’un enjeu 
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d’accès aux droits, d’accès à la vie sociale, au cœur de la préservation de l’autonomie 
des personnes. L’accès à une offre de mobilité constitue un enjeu d’autant plus 
important dans les zones rurales. 

 
Garantir l’accès à la vie sociale 

 
Favoriser l’accès à la culture, aux loisirs, au sport… pour les personnes en situation 
de handicap comme pour les personnes âgées est un vecteur majeur de la vie sociale. 
Cet enjeu est étroitement lié à celui de la mobilité évoqué ci-dessus : un des freins 
majeurs identifié par les partenaires lors de la concertation dans l’accès à la vie sociale 
est celui du manque de mobilité. 

Garantir l’accès aux droits via l’information 

L’accès aux droits est un enjeu premier, préalable à tout accompagnement d’une 
personne dans son parcours de vie. Face à la diversité des dispositifs et des acteurs 
existants, l’information parfois peu lisible pour l’usager, la réponse apportée doit être 
la plus simple possible et en proximité. 

En effet, d’après les acteurs concertés, les personnes en situation de handicap, les 
personnes âgées et leurs aidants évoquent régulièrement des difficultés pour avoir 
accès aux différents droits dont ils pourraient bénéficier, soit compte tenu de la 
complexité des démarches administratives ou des difficultés à obtenir de l’information. 

Face à ces difficultés, un travail sur l’accessibilité et la simplification dans l’information 
demeure primordial. 

 

 
 
 
 
 

Afin de poursuivre ses engagements pour favoriser l’inclusion scolaire des enfants 
en situation de handicap, il est nécessaire pour le Conseil départemental d’anticiper 
l’augmentation du nombre de collégiens en situation de handicap dans les collèges, 
pour le transport scolaire et pour l’adaptation des bâtiments, notamment en lien avec 
les objectifs nationaux. 
Concernant l’insertion professionnelle, les efforts de sensibilisation vont être 
poursuivis et renforcés dans le cadre du schéma de l’autonomie 2020-2024. 
Pour mener une réflexion continue sur la mobilité et l’accès à la vie sociale dans le 
département, le Conseil départemental et la MDA souhaitent continuer de mobiliser 
le Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie (CDCA) pour étudier 
ces questions et faire des propositions chaque année. Enfin, la mise en place de 
l’ADS s’inscrira en continuité du travail effectué par la MDA pour donner une 
réponse et de l’information en proximité aux usagers. Parmi les mesures proposées 
pour améliorer l’accès à l’information et réduire la fracture numérique, sont 
notamment notables la création d’un site internet unique pour l’ADS et la mise en 
place de médiateurs numériques. 

La poursuite des engagements du Conseil départemental et de la MDA 
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Quelles réponses nouvelles ? 
 

v Action 8 - Favoriser la scolarisation en milieu ordinaire des collégiens en 
situation de handicap 

v Action 9- Favoriser l’insertion professionnelle des adultes en situation de 
handicap 

v Action 10- Faciliter la mobilité des personnes en perte d’autonomie 
v Action 11- Travailler avec le CDCA à un meilleur accès à la vie sociale des 

personnes âgées et/ou des personnes en situation de handicap 
v Action 12- Améliorer l’information à destination des personnes âgées et/ou en 

situation de handicap 
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Axe 1 
 

 Action 1 : Structurer des réseaux d’acteurs au service du repérage des 
personnes isolées 

 
 

CONTEXTE 

Pour les personnes isolées, le risque de dégradation de la santé physique et 
mentale est accru, notamment pour les personnes en situation de handicap ou 
pour les personnes âgées. L’isolement social peut engendrer des 
accompagnements tardifs ou peu adaptés et un non-recours aux droits et aux 
soins nécessaires. Le repérage des situations de fragilités et d’isolement et 
l’anticipation des ruptures de parcours qui en découlent, sont un enjeu majeur de 
la politique d’autonomie du Conseil départemental. 

Le Conseil départemental est engagé dans une réflexion constante du repérage 
des personnes isolées, afin de s’assurer qu’elles bénéficient des services 
nécessaires. Les partenaires institutionnels et de terrain ont fait valoir la primauté 
de cette question du repérage lors de la concertation, repérage qui ne repose pas 
uniquement sur les acteurs médico-sociaux du champ de l’autonomie susceptibles 
d’intervenir au domicile, mais sur les différents acteurs de la société, les acteurs 
de proximité (voisins, facteurs…). 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

• Renforcer la capacité des acteurs à repérer les fragilités des personnes 
âgées et des personnes handicapées 

• Améliorer le repérage des personnes isolées et en perte d’autonomie pour 
favoriser leur inscription dans un parcours 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

•  Confier à la future ADS le pilotage de la structuration des acteurs (incluant 
sapeurs pompiers, médecins généralistes, acteurs hospitaliers, acteurs 
paramédicaux, centres sociaux, communes et CCAS, acteurs de l’aide et 
du soin à domicile, bailleurs sociaux, associations, services de police…). 
En lien avec l’ADS, mettre en œuvre la convention avec le groupe la Poste 
signée le 24 juin 2019 impliquant une réflexion sur la construction d’un 
parcours coordonné de prévention et d’accompagnement de la perte 
d’autonomie au domicile. 

PILOTE(S) PRINCIPAUX PARTENAIRES 
CONCERNES 

• La future Agence Des 
Solidarités (ADS) 

• Conseil départemental 
• CARSAT 

Annexe 1 : Fiches d’actions 

55



56

55  

CALENDRIER LIEN AVEC D’AUTRES 
DEMARCHES ET DOCUMENTS DE 
REFERENCE 

2020-2024 - 

INDICATEURS DE SUIVI- 
EVALUATION 

MOYENS NECESSAIRES 

• Nombre de situations de fragilité 
repérées et évolution 

• Mise en œuvre effective de la 
convention avec le groupe La 
Poste 

• ETP dédié à la coordination des 
acteurs 

• Moyens humains : temps de travail 
de coordination et de définition 
d’outils 
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Axe  1 
 

A ction 2 : Soutenir le secteur de l’aide à domicile 
 

CONTEXTE 

Les évolutions du secteur de l’aide à domicile et le basculement dans le régime de 
l’autorisation de l’ensemble des services d’aide à domicile anciennement agréés 
est une opportunité pour le Département de structurer le secteur pour améliorer 
le niveau de réponse aux besoins. Mieux accompagner à domicile implique en 
effet de pouvoir soutenir le secteur de l’aide à domicile, tout en s’appuyant sur les 
évolutions nationales en cours. 

Le secteur connaît actuellement des difficultés majeures, liées en partie aux 
enjeux de recrutement et d’attractivité des métiers. Ces difficultés impactent la 
capacité des SAAD d’assurer la couverture territoriale des besoins, notamment 
dans les zones rurales et durant les périodes de congés. Ce constat partagé au 
niveau national se retrouve particulièrement en Eure-et-Loir, où le sujet a été 
souligné à de nombreuses reprises lors de la concertation. 

La nécessité de soutenir le secteur à domicile est d’autant plus importante qu’en 
Eure-et-Loir, 22,35% des bénéficiaires de l’APA à domicile en 2018 sont en 
GIR 1 à 2. Cette part importante de GIR 1 et 2 suppose une prise en charge 
complexe au domicile, qui implique de s’interroger également sur la capacité des 
SAAD à intervenir et s’inscrire en coordination avec les différents partenaires de 
l’offre à domicile pour construire un parcours en lien avec l’offre séquentielle et les 
établissements. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

• Améliorer l’articulation entre les acteurs intervenant au domicile afin de 
fluidifier les parcours des personnes 

• Garantir le maintien à domicile des personnes qui le désirent dans les 
meilleures conditions possibles 

• Fluidifier les coopérations entre les services du Département et les SAAD 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

• Retravailler le référentiel APA en vue de l’adapter aux spécificités du 
territoire 

• Compléter les études déjà réalisées par une enquête permettant de définir 
la raison pour laquelle les plans d’aide APA et PCH ne sont pas toujours 
totalement réalisés 

• Renforcer la coordination entre les acteurs de l’aide et du soin à domicile 
qui interviennent auprès des personnes en perte d’autonomie 
(SSIAD/SAAD/SAVS/SAMSAH) 

• Revaloriser le tarif mandataire et emploi direct de l’APA à domicile. 

• Anticiper la réforme des SAAD par la mise en place d’un tarif unique 
départemental APA/PCH (21 euros) avec des modulations tarifaires pour 
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les missions de service public, à déterminer en fonction du territoire et des 
besoins des personnes (investiguer les besoins de disponibilité horaire, 
d’intervention en tout point du territoire…). 

• Mettre en place un moratoire sur l’autorisation de nouveaux SAAD, à 
l’exception des SAAD exerçant dans une résidence service ou dans un 
habitat dit inclusif tant que la réforme nationale n’est pas opérante. 

PILOTE(S) PRINCIPAUX PARTENAIRES 
CONCERNES 

• Conseil départemental 
• La future Agence Des 

Solidarités (ADS) 

• SAAD/SSIAD 
• SAVS/SAMSAH 
• CARSAT 
• Particuliers employeurs 

CALENDRIER LIEN AVEC D’AUTRES 
DEMARCHES ET DOCUMENTS DE 
REFERENCE 

2022 • Réforme nationale de la tarification 
des services d’aide à domicile 

INDICATEURS DE SUIVI- 
EVALUATION 

MOYENS NECESSAIRES 

• Montant versé par le Conseil 
départemental pour l’APA et la 
PCH 

• Nombre de SAAD autorisés 
dans le département 

• Nombre de réunions entre les 
différents intervenants du 
domicile 

• Moyens humains : temps de 
coordination 

• Moyens financiers : modulations 
pour les missions de service public 
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   Axe  1 
 

 Action 3 : Soutenir l’accès à l’habitat et le maintien dans l’habitat des personnes 
en perte d’autonomie 

 
 

CONTEXTE 

S’il existe encore une dichotomie très présente entre vie à domicile et 
accompagnement en établissement, des offres alternatives d’habitat inclusif 
se développent depuis plusieurs années. L’offre d’habitat inclusif permet 
d’élargir la palette de l’offre existante pour la rendre plus souple et plus adaptée à 
la prise en compte des situations individuelles et in fine plus inclusive. Cette offre 
intermédiaire s’inscrit en complémentarité de l’offre médico-sociale existante et 
non en substitution. 

Dans le département, des offres alternatives ont pu être développées dans le 
cadre d’initiatives privées, ou par des initiatives publiques : par exemple, la 
colocation privée à Maintenon ou encore le projet de Chartres agglomération, les 
Euréliales… 

Ces dernières années, le Conseil départemental s’est engagé dans le 
développement de l’habitat inclusif notamment à travers la mise en place du 
programme d’Euréliales. Dispositif propre et unique au département, les Euréliales 
ont été pensées comme une offre intermédiaire permettant de faciliter le maintien 
dans la vie sociale de ses résidents et de prévenir la perte d’autonomie par une 
offre de logements adaptés. 

OBJECTIF POURSUIVI 

• Favoriser le développement d’une offre intermédiaire entre le domicile et 
l’établissement 

• Favoriser l’aménagement du domicile 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

• Développer des formes nouvelles d’habitat adapté : 
o Mettre en place un nouveau programme d’Euréliales et envisager 
leur ouverture aux personnes en situation de handicap 
o Réaliser un bilan et un suivi du dispositif Euréliales et communiquer 
sur leur existence 

• Etudier la mise en place d’une aide à la pierre ciblée sur l’habitat partagé et 
intergénérationnel 

• Faire le lien avec le développement de l’intervention des SAMSAH et SAVS 
pour : 
o Assurer un accompagnement vers une plus forte autonomisation 
o Coordonner les actions d’adaptation de l’habitat à de nouveaux 
occupants. 

• Promouvoir l’accueil familial adulte au sein du département 
• Développer un projet de pépinière autour de la Silver économie et 

l'anticipation de la perte d'autonomie 
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PILOTE(S) PRINCIPAUX PARTENAIRES 
CONCERNES 

• Conseil départemental • Direction de la communication 
du Conseil départemental 

CALENDRIER LIEN AVEC D’AUTRES 
DEMARCHES ET DOCUMENTS DE 
REFERENCE 

2020-2024 • Programme des Euréliales 

INDICATEURS DE SUIVI- 
EVALUATION 

MOYENS NECESSAIRES 

• Nombre d’hébergements 
existants de type habitat inclusif 

• Nombre d’Euréliales 
• Part des personnes en situation 

de handicap dans les Euréliales 
• Montant versé par le Conseil 

départemental pour l’aide à la 
pierre 

• Nombre de familles d’accueil et 
de personnes accueillies dans le 
département 

• Humains : temps de montage de 
projet 

• Financier : budget communication 
et montant de l’aide à la pierre 
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Axe  2 
 

 Action 4 : Engager la transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
adultes en situation de handicap 

 
CONTEXTE 

La transformation de l’offre est déjà engagée dans le secteur de l’enfance avec la 
mise en place des Dispositifs d’Accompagnement Médico-éducatif (DAME) et des 
DITEP. Le secteur adulte doit donc poursuivre dans cette dynamique qui existe 
dans le département afin de proposer une offre de services et d’hébergement 
adaptée aux besoins et demandes croissants, en transformant l’offre existante. 

Cette transformation de l’offre se caractérise notamment par le redéploiement 
d’une partie de l’offre d’hébergement en offre de services mais également par le 
repositionnement de certains dispositifs. Ce mouvement de transformation doit 
être accompagné de près par les institutions et être co-construit afin de penser en 
termes de parcours la palette de services proposés dans chaque territoire. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

• Accompagner l’individualisation de la réponse proposée pour répondre aux 
besoins des personnes en situation de handicap 

• Renforcer l’offre de services dans le département 
• Garantir un parcours sans rupture aux personnes en situation de handicap, 

quel que soit l’âge, le handicap et le lieu de résidence dans le département 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

• Transformer l’offre de SAMSAH actuelle en SAMSAH polyvalents et 
généralistes pour améliorer la réponse au besoin. Conserver une offre 
spécifique en direction des publics relevant de problématiques autistiques 
et psychiatriques. 

• Revoir les missions des SAVS/SAMSAH pour améliorer la réponse aux 
besoins (définir un nouveau cahier des charges, assurer une couverture à 
100% du territoire), comme celui du développement de l’offre autour de 
l’insertion professionnelle et de l’autonomie sociale. 

• Créer une équipe mobile gérée par un SAMSAH pour soutenir les 
établissements et les personnes à domicile sur les troubles psychiques, 
dans le secteur handicap et le secteur personnes âgées. 

• Créer 110 places de SAMSAH et de 60 places de SAVS par redéploiement 
de places de foyer d’hébergement. Préconisation: Redéploiement par 
fermeture d’un FH sur le bassin chartrain et de places de FV. 

• Promouvoir la transformation de l’offre en appartements relais. 
• Médicaliser une partie des foyers de vie en priorisant ceux accueillant des 

personnes handicapées vieillissantes. 
• Créer une MAS par le redéploiement d’un établissement FAM en MAS pour 

atteindre le taux d’équipement régional. 
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• Accompagner la création des dispositifs d’appui à la coordination (DAC) et 
inscrire son pilotage dans le cadre de la future ADS 

• Optimiser la gestion des frais de séjour en hébergement en mettant en 
place des prix de journée net dans les établissements du secteur du 
handicap et des personnes âgées. 

• Accompagner la transformation de l’offre dans le secteur du handicap : 
o Développer une offre pour répondre à des besoins exprimés : accueil 

séquentiel, accueil d’urgence en ESMS. 
o Signer des Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 

avec les gestionnaires 
o Mettre en place un appui par le Conseil départemental pour l’ingénierie 

bâtimentaire 
o Prévoir dans les CPOM une enveloppe de financement pour la 

conduite de projet. 
• Confier au Conseil départemental sur ses compétences relatives à 

l’autonomie, le pilotage du plan SERAFIN-PH 28 (coordonner l’intégration 
de la nomenclature avec les ESMS). 

PILOTE(S) PRINCIPAUX PARTENAIRES 
CONCERNES 

• Conseil départemental et ARS • Structures handicap adultes 

CALENDRIER LIEN AVEC D’AUTRES 
DEMARCHES ET DOCUMENTS DE 
REFERENCE 

• 2020-2024 pour la revue des 
missions des SAVS/SAMSAH 

• A partir de 2022 pour les autres 
mesures 

• La Réponse Accompagnée Pour 
Tous (RAPT) 

• La mise en place des DAME 

INDICATEURS DE SUIVI- 
EVALUATION 

MOYENS NECESSAIRES 

• Taux d’équipement 
SAVS/SAMSAH 

• Taux d’équipement en MAS 
• Nombre de places médicalisées 

en FV 
• Mise en place de prix de 

journées nets 
• Nombre de CPOM signés 
• Nombre d’établissements 

utilisant la nomenclature 
SERAFIN-PH 

• Humains : temps de coordination et 
d’accompagnement à la 
transformation 

• Financiers : la création d’une 
équipe mobile 
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Axe 2 
 

A ction 5 : Penser l’EHPAD de demain 
 

CONTEXTE 

Les évolutions contextuelles, l’entrée tardive en EHPAD et la multiplication des 
maladies neurodégénératives questionnent le positionnement de l’EHPAD dans 
l’offre médico-sociale et dans un territoire donné et invitent à s’interroger sur 
« l’EHPAD de demain ». 

L’EHPAD doit évoluer pour constituer une véritable ressource dans son territoire, 
en s’ouvrant notamment sur l’extérieur (par exemple en rendant accessibles les 
activités au-delà des résidents), en proposant des prestations au domicile, en 
coordination avec les acteurs du domicile et en pensant ainsi l’EHPAD comme une 
plateforme de services. 

Fort d’une volonté du Conseil départemental, l’Eure-et-Loir est doté d’un EHPAD 
par canton. Ce maillage territorial est un appui pour positionner l’EHPAD comme 
une structure ressource au sein d’un territoire donné. 

Afin d’améliorer la démographie médicale, enjeu majeur pour le département, le 
CD a également lancé le plan santé 28 afin de faciliter l’installation de jeunes 
médecins et à gérer les enjeux de démographie médicale. Ce plan doit être 
poursuivi et renforcé dans les années à venir. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

• Adapter l’offre d’EHPAD aux besoins des territoires : : modalités d’accueil 
(temporaire, offre de répit, urgence, accueil de jour,…). 

• Favoriser le positionnement des EHPAD comme une structure ressources 
dans les territoires : : diversification des activités, partenariat associatif … 

• Soutenir et encourager les efforts de mutualisations et de regroupement 
entre EHPAD et structures du secteur du handicap 

• Revaloriser la valeur du point GIR 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

• Expérimenter une plateforme de services « 100% autonomie » dans le pays 
Dunois, notamment en favorisant l’intervention de personnels 
d’établissements au domicile. Pour mettre en œuvre la plateforme, créer un 
GCSMS, un GIE et un CPOM de territoire avec l’appui de l’ADS, en 
intégrant EHPAD, SAVS, SAMSAH, foyer de vie et foyer d’hébergement. 

• Appuyer le projet de GCSMS des EHPAD publics qui a vocation à intégrer 
les IME publics. 

• Lancer un plan de création de 100 ETP supplémentaires en EHPAD financé 
à 50% par le Conseil départemental et à 50% par l’ARS : 

1. Financement CD par la revalorisation du point GIR 
2. Financement ARS par un effort de même hauteur sur la dotation soins 
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• Etudier un programme de déshabilitation partielle des EHPAD habilités à 
l’aide sociale. 

PILOTE(S) PRINCIPAUX PARTENAIRES 
CONCERNES 

• Conseil départemental et ARS 
• La future Agence Des 

Solidarités (ADS) 

• Gestionnaires d’EHPAD 
• Gestionnaires de 

SAVS/SAMSAH, foyers de vie 
et d’hébergement 

CALENDRIER LIEN AVEC D’AUTRES 
DEMARCHES ET DOCUMENTS DE 
REFERENCE 

• 2020 pour l’appui au GCSMS 
• 2022 pour les autres actions 

• Le programme d’actions de la 
Conférence des Financeurs de la 
Prévention de la Perte d’Autonomie 
(CFPPA) 

INDICATEURS DE SUIVI- 
EVALUATION 

MOYENS NECESSAIRES 

• Mise en œuvre de la plateforme 
autonomie 

• Valeur du point GIR 
• Nombre de places habilitées à 

l’aide sociale en EHPAD 

• Moyens humains : temps de 
coordination et de montage de 
projet 

• Moyens financiers : revalorisation 
du point GIR 
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Axe  2 
 

 Action 6 : Développer l’offre de répit et communiquer sur l’existant, en lien avec 
le CDCA 

 
 

CONTEXTE 

Le souhait de rester à domicile des personnes est généralement possible lorsque 
des aidants non professionnels sont présents pour accompagner au minimum la 
personne en situation de handicap ou la personne en perte d’autonomie. 
Le répit, le soutien psychologique, et l’information adaptée constituent les 3 
principaux types de besoins des aidants. De plus, concilier vie active, vie 
familiale, vie sociale et aide à une personne âgée dépendante ou à une 
personne handicapée est un équilibre difficile à tenir. 
Le rôle des aidants étant majeur, il doit être valorisé et pris en compte dans la 
politique d’autonomie, notamment à travers le développement de l’offre de répit 
qui est actuellement insuffisante sur le territoire. 
Afin de fluidifier l’information et de renforcer la coordination, la Maison 
Départementale de l’Autonomie via la convergence des personnels travaillant 
auprès des personnes âgées et des personnes en situation de handicap, a permis 
un décloisonnement favorable aux usagers et à leurs aidants. Un plan 
départemental d’aide aux aidants a été mis en place par le département et fait 
actuellement l’objet d’une actualisation dans le cadre du CTS. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

• Renforcer les solutions transitoires et l’offre de répit (accueil de jour, 
hébergement temporaire) 

• Assurer la couverture territoriale de l’offre de répit 
• Améliorer la réponse au besoin dans les cas d’urgence 
• Soutenir les aidants 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

• Favoriser le développement d’actions de répit itinérantes, permettant de 
répondre efficacement aux enjeux de mobilité et d’accessibilité de l’offre 
notamment dans le Sud et l’Ouest du département. 

• Réserver des places pour l’accueil en urgence dans les EHPAD. 
• Interroger le rôle de Via Trajectoire pour l’organisation et la gestion de 

l’Accueil de Jour et de l’Hébergement Temporaire. 
• Mobiliser la Conférence des financeurs sur un travail de programmation 

annuel des actions d’aide aux aidants. 
• Développer les plateformes de répit pour couvrir l’ensemble du 

département et les ouvrir aux personnes en situations de handicap et à 
leurs aidants (EHPAD du Château d’Abondant et de la Fondation d’Aligre 
et Marie-Thérèse à Lèves) 
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PILOTE(S) PRINCIPAUX PARTENAIRES 
CONCERNES 

• ARS 
• Conseil départemental 
• CDCA 

• CFPPA 

CALENDRIER LIEN AVEC D’AUTRES 
DEMARCHES ET DOCUMENTS DE 
REFERENCE 

2020-2024 • Plan départemental de l’aide aux 
aidants 

• Programme d’actions de la CFPPA 

INDICATEURS DE SUIVI- 
EVALUATION 

MOYENS NECESSAIRES 

• Taux d’équipement accueil de 
jour et hébergement temporaire 

• Nombre de places réservées 
pour l’accueil d’urgence 

• Nombre d’actions destinées aux 
aidants 

• Moyens humains : gestion de 
projet pour les actions destinées 
aux aidants et temps de 
coordination 

• Moyens financiers : financement 
d’une offre de répit itinérante et de 
plateformes de répit 
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Axe  2 
 

A ction 7 : Favoriser l’attractivité des métiers du médico-social 
 

CONTEXTE 

Les métiers du domicile souffrent d’un défaut de visibilité et de valorisation 
au sein de la société. D’importantes problématiques de recrutement se posent 
pour les services d’aide à domicile : en effet, ces professions, peu valorisées, 
cumulent des niveaux de rémunération peu élevés, des contraintes en termes de 
déplacements dans des zones rurales pouvant créer un certain isolement et de 
potentielles situations professionnelles complexes face aux difficultés inhérentes 
à l’accompagnement de publics fragiles. Soumis à des risques psycho-sociaux 
importants, ces métiers nécessitent aussi, au regard de la complexité de certaines 
prises en charge, un niveau de formation adéquat afin de garantir la qualité de 
l’accompagnement à domicile. Cette exigence de qualification accentue encore 
davantage les difficultés de recrutement que rencontrent les services. 

Afin de garantir à la fois la qualité des accompagnements des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées mais aussi la qualité de travail 
des intervenants, il est nécessaire d’agir à la fois en faveur du recrutement, de 
la formation et de la valorisation des métiers de l’aide à domicile. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

• Améliorer les conditions de travail 
• Valoriser la filière au niveau des formations initiales 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

• Adosser des Services à domicile à des établissements, afin de créer un 
sentiment d’appartenance pour les intervenants à un établissement. 

• Travailler à l’amélioration des conditions de travail au sein des EHPAD (taux 
d’encadrement) et des SAAD (mise en place du tarif unique). 

• Favoriser les stages au sein des EHPAD et l’accueil de services civiques 
(sous réserve des enveloppes de l’Etat) sur plusieurs mois et explorer la 
piste de l’apprentissage 

PILOTE(S) PRINCIPAUX PARTENAIRES 
CONCERNES 

• Conseil départemental • ESMS 
• Ecoles de formation 
• CARSAT 
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CALENDRIER LIEN AVEC D’AUTRES 
DEMARCHES ET DOCUMENTS DE 
REFERENCE 

2020-2022 • Fiche action n°2 
• Fiche action n°5 

INDICATEURS DE SUIVI- 
EVALUATION 

MOYENS NECESSAIRES 

• Mise en place du tarif unique 
• Taux d’encadrement moyen 
• Valeur du point GIR 
• Nombre de stagiaires et de 

services civiques 

• Moyens humains : temps de 
coordination entre les ESMS 

• Moyens financiers : valorisation du 
point GIR et modulations pour les 
missions de services public 
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Axe 3 
 

 Action 8 : Favoriser la scolarisation en milieu ordinaire des collégiens en 
situation de handicap 

 
CONTEXTE 

Si le domaine des transports est principalement une compétence régionale, le 
Conseil départemental s'investit  également,  notamment  par  le  financement  du 
transport scolaire  des  enfants  en  situation  de  handicap,  et  de  l’adaptation 
bâtimentaire des collèges. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

• Assurer le transport scolaire des enfants en situation de handicap 
• Garantir l’accessibilité des collèges pour les jeunes en situation de 

handicap 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

• Anticiper l’augmentation du nombre de collégiens en situation de handicap 
dans les collèges (enjeu bâtimentaire et transport scolaire) 

PILOTE(S) PRINCIPAUX PARTENAIRES 
CONCERNES 

• Conseil départemental • Conseil régional 
• Education nationale 

CALENDRIER LIEN AVEC D’AUTRES 
DEMARCHES ET DOCUMENTS DE 
REFERENCE 

2020-2024  

INDICATEURS DE SUIVI- 
EVALUATION 

MOYENS NECESSAIRES 

• Nombre d’enfants en situation 
de handicap scolarisés 

• Moyens humains : temps de 
coordination avec le Conseil 
régional et l’éducation nationale 
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Axe 3 
 

 Action 9 : Favoriser l’insertion professionnelle des adultes en situation de 
handicap 

 
 

CONTEXTE 

Malgré la loi n°87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des personnes 
handicapées et la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, le taux d’insertion 
professionnelle ne répond toujours pas aux attentes. 

Différents acteurs sont mobilisés afin d’accompagner au mieux les 
personnes vers une qualification adaptée à leurs restrictions (Cap’Emploi, 
Conseil régional…), mais des efforts restent à fournir. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

• Favoriser l’accès au marché du travail des personnes en situation de 
handicap 

• Soutenir le maintien en emploi des personnes en situation de handicap 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

Renforcer la sensibilisation des employeurs au handicap et proposer un 
accompagnement grâce aux différents services et structures existants sur le 
territoire : 

• Mobiliser un large panel de partenaires à ce travail de sensibilisation : 
Missions locales, Cap’Emploi, Conseil régional, SAMSAH et SAVS… 

• Envisager la spécialisation de dispositifs comme Boost emploi sur le 
handicap 

• Travailler auprès des conseillers d’orientation pour leur faire connaître les 
différents dispositifs et les modalités d’accompagnement possibles pour les 
jeunes en situation de handicap 

• Revoir les listes ouvertes et les dossiers présentés à la CDAPH pour mieux 
refléter la réalité 

• Valoriser les collaborations avec les différents services publics de l’emploi 
et création d’un évènement annuel départemental relatif à l’emploi des 
personnes en situation de handicap. 

PILOTE(S) PRINCIPAUX PARTENAIRES 
CONCERNES 

• Conseil départemental 
• Conseil régional 

• Missions locales 
• Cap Emploi 
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CALENDRIER LIEN AVEC D’AUTRES 
DEMARCHES ET DOCUMENTS DE 
REFERENCE 

2020-2024  

INDICATEURS DE SUIVI- 
EVALUATION 

MOYENS NECESSAIRES 

• Taux d’insertion professionnelle 
des personnes en situation de 
handicap 

• Moyens humains : temps de 
coordination et de sensibilisation 
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Axe 3 
 

A ction 10 : Faciliter la mobilité des personnes en perte d’autonomie 
 

CONTEXTE 

Un meilleur accès à la mobilité est un enjeu fondamental pour les personnes 
en situation de handicap et pour les personnes en perte de mobilité. L’accès à une 
offre de mobilité accessible est d’autant plus un enjeu dans les zones rurales. 
La mobilité est un enjeu d’accès aux droits, d’accès à la vie sociale et un enjeu 
au cœur de la préservation de l’autonomie des personnes âgées notamment : elle 
est au cœur de l’inclusion et de l’adaptation de la société. Les situations 
d’isolement se voient renforcées par les problématiques de mobilité. Le manque 
de transport adapté aux situations individuelles et le manque de connaissances 
des solutions existantes à un niveau local sont autant de freins à la mobilité. 
Lors de la concertation, cela est apparu comme un enjeu majeur et transversal aux 
difficultés rencontrées par les personnes âgées et les personnes en situation de 
handicap. 
Il est toutefois nécessaire de rappeler que la compétence des transports n’est pas 
détenue par le Conseil départemental, son action est donc limitée dans ce champ. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

• Faire connaître l’ensemble des initiatives permettant d’améliorer la 
mobilité des personnes âgées et handicapées 

• Proposer de nouvelles solutions facilitant la mobilité 
•  Développer les réseaux de bénévoles pour assurer les transports à la 

demande 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

• Mobiliser le CDCA sur les questions de mobilité et des transports afin qu’il 
élabore une série de propositions chaque année, soumise à l’étude au 
Conseil départemental et aux partenaires concernés. 

• Mobiliser les autorités compétentes sur l’accessibilité et la mobilité. 

PILOTE(S) PRINCIPAUX PARTENAIRES 
CONCERNES 

• CDCA • Associations d’usagers 
• Etablissements médico-sociaux 
• Conseil régional 
• Conseil départemental 
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CALENDRIER LIEN AVEC D’AUTRES 
DEMARCHES ET DOCUMENTS DE 
REFERENCE 

2020-2024  

INDICATEURS DE SUIVI- 
EVALUATION 

MOYENS NECESSAIRES 

• Nombre de propositions 
annuelles du CDCA 

• Moyens humains : temps de 
réunion et de coordination du 
CDCA 
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Axe 3 
 

 Action 11 : Travailler avec le CDCA à un meilleur accès à la vie sociale des 
personnes âgées et/ou des personnes en situation de handicap 

 
 

CONTEXTE 

Favoriser l’accès à la culture, aux loisirs, au sport… pour les personnes en 
situation de handicap comme pour les personnes âgées est un vecteur 
majeur de la vie sociale. 
Créé par la loi ASV, le CDCA assure la participation des personnes âgées et des 
personnes en situation de handicap à l'élaboration et à la mise en œuvre des 
politiques de l'autonomie dans le département. Son rôle est primordial dans la 
conception des politiques publiques, notamment sur le champ de l’accès à la vie 
sociale. 
L’implication des usagers à la conception des politiques répond à une forte volonté 
politique en Eure-et-Loir. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

• Améliorer l’accès à la vie sociale des personnes âgées et des personnes 
en situation de handicap 

• Faire connaître l’offre existante culturelle, sportive, accessible et adapté aux 
personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

• Recenser les besoins et l’offre de droit commun possiblement ouverte aux 
personnes âgées et aux personnes en situation de handicap et les faire 
connaître. 

• Recenser et contacter les acteurs de services culturels, sportifs, de loisirs, 
publics ou privés afin de favoriser l’offre de tarifs préférentiels pour en 
direction des personnes âgées et en situation de handicap. 

 
• Poursuivre les travaux d’accessibilité de l’offre existante en termes de sport 

et culture 
• Utiliser l’espace ressources handicap comme un relai auprès des clubs 

sportifs. 
• Réfléchir à une candidature du Conseil départemental à l’AAP pour la 

labellisation du département afin de participer aux Jeux Paralympiques 
(direction des prestations sociales, direction de l’éducation, de 
l’enseignement supérieur et des sports) 

• Promouvoir auprès des ESMS l’intérêt d’accentuer l’offre d’activités 
culturelles et sportives. 
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PILOTE(S) PRINCIPAUX PARTENAIRES 
CONCERNES 

• CDCA • Conseil départemental 
• Clubs sportifs et associations 

culturelles 

CALENDRIER LIEN AVEC D’AUTRES 
DEMARCHES ET DOCUMENTS DE 
REFERENCE 

2020-2024 • Programme d’actions de la 
CFPPA 

• 

INDICATEURS DE SUIVI- 
EVALUATION 

MOYENS NECESSAIRES 

• Elaboration d’un répertoire de 
l’offre de droit commun existante 
ouverte aux PA/PH 

• Accueil de délégation 
Paralympiques dans le cadre 
des JO 2024 

• Moyens humains : gestion de 
projet, temps de coordination et de 
réunion 
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Axe 3 
 

 Action 12 : Améliorer l’information à destination des personnes âgées et/ou en 
situation de handicap 

 
CONTEXTE 

L’accès aux droits est un enjeu premier, préalable à tout accompagnement 
d’une personne dans son parcours de vie. Face à la diversité des dispositifs et 
des acteurs existants, l’information parfois peu lisible pour l’usager, la réponse 
apportée doit être la plus simple possible et en proximité. 

L’accessibilité à l’information est un processus de fond qui doit être développé pour 
participer à l’émergence d’une société véritablement inclusive. 

Face aux difficultés souvent exprimées par les personnes en situation de 
handicap, les personnes âgées et leurs aidants pour disposer d’une information 
lisible et s’orienter entre les différents services existants, un travail sur 
l’accessibilité et la simplification dans l’information demeure primordial. 
L’accès aux droits nécessite en effet de mettre à disposition les documents 
administratifs adaptés à tout public, notamment aux publics en situation de 
handicap, ainsi que d’assurer une communication publique accessible, à 
commencer par celle sur internet. 

Un enjeu persiste dans l’accès à l’information, celui de l’inclusion numérique. Ce 
dernier devient de plus en plus important dans les démarches administratives et 
est devenu un vecteur de communication privilégié. L’inclusion numérique 
constitue désormais une composante essentielle de l’accès à la vie sociale, ce qui 
soulève la question des inégalités aux services numériques : inégalités d’accès et 
de maitrise des usages. 

Le positionnement des accueils de proximité des services départementaux et de 
la Maison départementale de l’autonomie en territoires, a permis de développer 
une réponse de proximité pour les usagers. Cependant, des enjeux demeurent 
autour de l’accueil et aux capacités de réponses aux demandes, notamment celles 
effectuées par téléphone. La mise en place de l’Agence des Solidarités doit 
permettre de continuer à améliorer l’accès à l’information des usagers. 

OBJECTIFS POURSUIVIS 

• Renforcer la mission d’accueil et d’orientation des MDA et des services 
des solidarités du Département (futures MDSC) 

• Répondre en proximité au besoin d’information des usagers 
• Améliorer l’accueil et l’information délivrés aux usagers et à leurs aidants 

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

• Etendre le bus numérique à l’ensemble des territoires du département, 
notamment aux communes les plus rurales, et s’assurer de leurs 
accessibilités aux personnes en situation de handicap. (CFPPA) 
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• S’appuyer sur l’ADS et le projet de GRC (Gestion Relation Citoyenne) pour 
soutenir l’accès à l’information, notamment par: 
o La création d’un site internet unique dédié à la politique autonomie 
et plus largement à la solidarité et à la citoyenneté 
o L’élaboration de documents facilitant la lisibilité des prestations, 
actions et offre disponibles 
o Des séances de formation et d’information sur les droits des usagers 
o Amélioration de l’accompagnement de l’usager dans la lecture de la 
notification 
o Formation du personnel d’accueil sur les prestations 
o Formation des représentants des CVS 
o Utilisation de canaux divers de communications (journaux 
municipaux, d’agglomération, départementaux…) 
o Développer l’offre de médiation numérique en lien avec la 
médiathèque départementale pour aider le public à réaliser des 
démarches sur internet 
o Mobiliser le maximum de communes pour qu’elles ouvrent un 
créneau avec accueil public pour « aide aux démarches par internet ». 

PILOTE(S) PRINCIPAUX PARTENAIRES 
CONCERNES 

• La future Agence 
Départementale des Solidarités 

• CFPPA 
• Direction de la médiathèque 

départementale 

CALENDRIER LIEN AVEC D’AUTRES 
DEMARCHES ET DOCUMENTS DE 
REFERENCE 

2020-2024 • Programme d’actions de la CFPPA 

INDICATEURS DE SUIVI- 
EVALUATION 

MOYENS NECESSAIRES 

• Nombre d’actions du bus 
numérique 

• Mise en place d’un site internent 
pour l’ADS 

• Nombre de séances 
d’informations organisées et 
nombre de participants 

• Nombre de personnels d’accueil 
formés sur les prestations 

• Nombre d’ETP de médiateurs 
numériques 

• Moyens humains : organisation de 
formations, ETP d’agents d’accueil 
et de médiateurs numériques 

• Nombre de communes concernées 
dans l’offre de médiation 
numérique 



78

7
17 

 

  
 
 

AAH Allocation aux adultes handicapés 

ACTP Allocation compensatrice pour tierce personne 

ADS Agence Départementale des Solidarités 

AEEH Allocation d'éducation de l'enfant handicapé 

AJ Accueil de jour 

ARS Agence régionale de santé 

ASE Aide sociale à l’enfance 

CAMSP Centres d'action médico-sociale précoce 

CCAS Centre communal d'action sociale 

CD Conseil Départemental 

CDAPH Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées 

CDCA Conseil départemental de la citoyenneté et de l'autonomie 

CMP Centre médico-psychologique 

CH Centre hospitalier 

CNSA Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

CPAM Caisse primaire d’assurance maladie 

CPOM Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 

CVS Conseil de la vie sociale 

DAC Dispositif d’Appui à la Coordination 

DAME Dispositif d’Accompagnement médico-éducatif 

DITEP Dispositif ITEP 

EHPAD Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

ESSMS Etablissements et services sociaux et médico-sociaux 

ESAT Etablissement et service d'aide par le travail 

FAM Foyer d’accueil médicalisé 

FH Foyer d’hébergement 

FV Foyer de vie 

Annexe 2 : Glossaire 
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GEM Groupe d’entraide mutuelle 

HAD Hospitalisation à domicile 

HT Hébergement temporaire 

IME Institut médico-éducatif 

IM-Pro Institut médico-professionnel 

ITEP Institut thérapeutique éducatif et pédagogique 

MAIA Maisons pour l’autonomie et l’intégration des maladies d’Alzheimer 

MAS Maison d’accueil spécialisé 

MDA Maison Départementale de l’Autonomie 

PAG Plan d'accompagnement global 

PCH Prestation de compensation du handicap 

PCPE Pôle de compétences et de prestations externalisées 

PH Personne handicapée 

PHV Personne handicapée vieillissante 

PRS Projet Régional de Santé 

RAPT Réponse accompagnée pour tous 

SAAD Service d'aide et d'accompagnement à domicile 

SAMSAH Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés 

SAVS Service d'accompagnement à la vie sociale 

SESSAD Service d'éducation spéciale et de soins à domicile 

SSIAD Service de soins infirmiers à domicile 

TED Trouble envahissant du développement 

TSA Trouble du spectre autistique 

ULIS Unité localisée pour l’inclusion scolaire 

 



Le département,
à vos côtés,

tous les jours

CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’EURE-ET-LOIR 
28028 CHARTRES cedex

Tél. : 02 37 20 10 10 - www.eurelien.fr

MAISON DÉPARTEMENTALE DE L’AUTONOMIE
D’EURE-ET-LOIR

57 bis rue Maunoury - CS 41102
28008 Chartres cedex

Tél : 02 37 33 46 46


